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PREAMBULE 
 

Le Plan Local dõUrbanisme (PLU) est le document de planification qui organise le d®veloppement de la 

commune en définissant une stratégie globale relative à l'aménagement et au développement durable de 

son territoire, et en déterminant des prescriptions et de s orientations écrites et graphiques.  

Le cadre légal  

Le Plan Local dõUrbanisme (PLU) est un document de planification, cr®® par la loi Solidarit® et Renouvellement 

Urbains en décembre 2000.  

 

Il sõagit dõun outil de gestion du d®veloppement territorial et urbain qui permet de concr®tiser une v®ritable 

démarche de projet de territoire.  

 

 Le PLU, présente précisément les choix retenus par la commune en matière de développement et de 

renouvellement urbains à travers :  

 

ü Les principes de d®veloppement et dõam®nagement durables dans le PADD, 

ü Les choix concrets de destination des sols dans les pièces graphiques du règlement,  

ü Certains outils de gestion du devenir du territoire comme les emplacements réservés, les servitudes pour 

la mixit® sociale, etcé 

 

Le volet urbanisme de la loi portant Engagement National pour lõEnvironnement (Grenelle de lõenvironnement) 

vise à appliquer les principes de développement durable aux documents de planification. Elle encourage un 

urbanisme plus stratégique que réglementai re. 

  

La révision du PLU de Carcans  devra permettre dõ®laborer un document conforme aux principes du 

développement durable, fixés par les lois  : 

 

Å Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) du 13 décembre 2000,  

Å Urbanisme et Habitat (UH) du 2 juillet 2003,  

Å Engagement National pour lõEnvironnement (Grenelle II) du 12 juillet 2010  

Å Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) du 24 mars 2014  

Å Evolution du logement, de lõam®nagement et du num®rique (ELAN) du 23 novembre 2018 

Å Climat et Résilience du 22 août 2021  

Le PLU de Carcans devra respecter les objectifs du d®veloppement durable d®finis ¨ lõarticle L.101-2 du 

Code de lõUrbanisme imposant : 

 

1° L'équilibre  entre :  

 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;  

 

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain et rural maîtrisé, la restructuration des 

espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre l'étalement 

urbain  ;  

 

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 

activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ;  

 

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration 

du patrimoine culturel ;  

 

e) Les besoins en matière de mobilité ;  

 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère , notamment des entrées de ville ;  

 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat,  en prévoyant des 

capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 

besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, 

sportives, culturelles et d'int érêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, 

en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre e mploi, 

habitat, commerces et services, notamment les services aux familles, d'amélioration des performances 

énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution des obligations de 

déplacements motorisés et de développement des tra nsports alternatifs à l'usage individuel de 

l'automobile ;  

 

4° La sécurité et la salubrité publiques  ; 

 

5° La prévention des risques naturels prévisibles , des risques miniers, des risques technologiques , des 

pollutions et des nuisances  de toute nature ;  

 

6° La protection des milieux naturels et des paysages , la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du 

sol et du sous -sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi 

que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ;  

 

6° bis La lutte contre l'artificialisation des sols,  avec un objectif d'absence d'artificialisation nette à 

terme  ; 

 

7° La lutte contre le changement climatique  et l'adaptation à ce changement, la réduction des 

émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la 

production énergétique à partir de sources renouvelables ;  

 

8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive  vis-à -vis des personnes 

en situation de handicap ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et rurales.  
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La composition du dossier de PLU  
 

Le dossier de PLU de la commune de Carcans  est constitué de documents complémentaires qui forment un 

ensemble coh®rent et qui sõarticulent entre eux.  

 

Conform®ment ¨ lõarticle L.151-2 du Code de lõUrbanisme, il comprend : 

¶  un rapport de présentation,  

¶  un projet dõam®nagement et de d®veloppement durables (PADD),  

¶ des orientations dõam®nagement et de programmation (OAP),  

¶ un plan de zonage et un règlement  dõurbanisme 

¶ des annexes.  

 

Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques.  

  

Č Le rapport de présentation  

Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de 

développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement.  

 

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins 

répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et de développement agricoles, de 

développement forestier, d'aménagement de l'espace,  d'environnement, notamment en matière de 

biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de services.  

 

Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant 

l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la capacité de densification 

et de mutation de l'ensemble des espaces b âtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales.  

 

Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la consommation 

des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation 

de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement 

durables au regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de 

cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques et démogr aphiques.  

 

Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et 

électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités.  

 

  

 

Č Le Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD)  

Le projet d'aménagement et de développement durables définit :  

 

1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de 

protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des 

continuités écologiques ;  

 

2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, le 

développement des communications numériques, l'équipement commercial, le développement économique 

et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale ou de la 

commune.  

 

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain.  

 Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment paysagères, architecturales, 

patrimoniales et environnementales, lorsqu'il existe une ou plusieurs communes nouvelles.  

 

 

 

 

 

 

 

Č Les Orientations dõAm®nagement et de Programmation (OAP)  

Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet 

d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les 

transports et les déplacements.  

 

Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment :  

 

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, les paysages, les entrées 

de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain, favoriser la densification 

et assurer le développ ement de la commune ;  

 

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'aménagement, de 

construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces  ; 

 

3° (Abrogé) ;  

 

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, renaturer, notamment par 

l'identification de zones propices à l'accueil de sites naturels de compensation, de restauration et de 

renaturation, restructurer ou aménager ;  

 

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et 

espaces publics ;  

 

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le 

plafonnement à proximité des transports prévu aux articles  L. 151-35 et  L. 151-36 ; 

 

7° Définir les actions et opérations nécessaires pour protéger les franges urbaines et rurales. Elles peuvent définir 

les conditions dans lesquelles les projets de construction et d'aménagement situés en limite d'un espace 

agricole intègrent un espace de t ransition végétalisé non artificialisé entre les espaces agricoles et les espaces 

urbanisés, ainsi que la localisation préférentielle de cet espace de transition ;  

 

8° Dans les communes non couvertes par un schéma de cohérence territoriale, identifier les zones 

d'accélération pour l'implantation d'installations terrestres de production d'énergies renouvelables arrêtées en 

application de l'article  L. 141-5-3 du code de l'énergie.  

 

La commune de Carcans  nõ®tant pas autorit® comp®tente pour lõorganisation des transports urbains (AOT), les 

OAP ne tiennent pas lieu de Plan de Déplacements Urbains.  

 

 

Č Le plan de zonage et le règlement  dõurbanisme  

Le règlement fixe, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, les règles 

générales et les servitudes d'utilisation des sols permettant d'atteindre les objectifs mentionnés aux articles              

L.101-1 à L.101-3 du Code de lõurbanisme. 

 

Le règlement est constitué d'une partie écrite et d'une partie graphique, laquelle comporte un ou plusieurs 

documents.  

  

Seule la partie écrite et le ou les documents composant la partie graphique du règlement peuvent 

être opposés au titre de l'obligation de conformité définie par l'article L.152 -1 du Code de 

lõUrbanisme.  

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211237&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211239&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000047297423&dateTexte=&categorieLien=cid


3 

Agence METAPHORE - GEREA  REVISION DU PLU ð COMMUNE DE CARCANS 

DIAGNOSTIC SOCIO-ECONOMIQUE ET URBAIN ð Juin 2025 

Č Les annexes  

Les annexes contiennent, s'il y a lieu, les éléments suivants :  

 

1° Les périmètres délimités par une délibération du conseil municipal ou de l'organe délibérant de 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent dans lesquels l'article L.111-16 ne s'applique 

pas ;  

 

2° Le plan d'exposition au bruit des aérodromes, établi en application de l'article  L.112-6 ; 

 

3° Les périmètres d'intervention délimités en application de l'article  L.113-16 pour la protection et la mise en 

valeur des espaces agricoles et naturels périurbains ;  

 

4° Le périmètre des zones délimitées en application de l'article  L.115-3 à l'intérieur desquelles certaines divisions 

foncières sont soumises à déclaration préalable ;  

 

5° Les schémas d'aménagement de plage prévus à l'article  L.121-28 ; 

 

6° L'arrêté du préfet coordonnateur de massif prévu au 1° de l'article  L.122-12 ; 

 

 

Lõ®valuation environnementale du PLU 
 

La révision du PLU de Carcans doit intégrer une évaluation environnementale.  

 

En effet, en application de lõarticle R.104-11 du Code de lõurbanisme :  

 

« Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale  à l'occasion :  

 

1° De leur élaboration ;  

 

2° De leur révision  : 

 

a)  Lorsqu'elle permet la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou installations 

susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura 2000 ;  

 

b)  Lorsque l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune 

décide de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de 

développement durables ;  

 

c) Dans tous les autres cas où une révision est requise en application de l'article  L. 153-31, sous 

réserve des dispositions du II.  

 

 

D¯s lors, conform®ment ¨ lõarticle R.104-18 du Code de lõurbanisme : 

« Les documents d'urbanisme mentionnés à la section 1 qui ne comportent pas de rapport en application 

d'autres dispositions sont accompagnés d'un rapport environnemental comprenant :  

 

1° Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et, s'il y a lieu, de son articulation avec 

les autres documents d'urbanisme et les autres plans et programmes mentionnés à l'article L.122 -4 du code de 

l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ;  

 

2° Une analyse de l'état initial de l'environnement et des perspectives de son évolution en exposant notamment 

les caract®ristiques des zones susceptibles d'°tre touch®es de mani¯re notable par la mise en ïuvre du 

document ;  

 

3° Une analyse exposant :  

 

a)  Les incidences notables probables de la mise en ïuvre du document sur l'environnement ; 

b)  Les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des zones revêtant une 

importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 

2000 mentionnée à l'article L. 414 -4 du code de l'environnement ;  

 

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection de 

l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national et les raisons qui justifient le choix 

opéré au regard des solutions de substitu tion raisonnables tenant compte des objectifs et du champ 

d'application géographique du document ;  

 

5° La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu, les 

cons®quences dommageables de la mise en ïuvre du document sur l'environnement ; 

 

6° La définition des critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre les effets du document sur 

l'environnement afin d'identifier, notamment, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, 

si nécessaire, les mesures appropriées ;  

 

7° Un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont l'évaluation a été 

effectuée. »  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210213&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210261&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210345&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210395&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210492&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210617&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211396&dateTexte=&categorieLien=cid
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Objectifs de la révision du PLU  de Carcans  
 

La Commune de Carcans qui compte aujourdõhui environ 2 500 habitants permanents, de par ses 

caractéristiques environnementales et paysagères qualitatives, sa situation géographique avantageuse et son 

statut de station touristique du littoral girondin, a co nnu ces deux dernières décennies une croissance de son 

parc de logements en corrélation avec une augmentation de sa population.  

 

Č DES TENDANCES SOCIO-DÉMOGRAPHIQUES À INTÉGRER 

Dans un contexte de forte inflation des prix du foncier et de pression immobilière, la commune est confrontée 

aux cons®quences de lõh®liotropisme du littoral : arriv®e de population retrait®e, vieillissement de la population, 

tensions sur le marché immobil ier tant locatif que de lõaccession, jeunes m®nages actifs et employ®s saisonniers 

en difficulté pour se l ogeré 

 

Sur la base des documents « cadres » tels que le SRADDET et le SCOT Médoc -Atlantique, il y aura lieu de dresser 

des perspectives dõ®volution d®mographique et dõ®valuer les besoins en logement de mani¯re quantitative et 

qualitative.  

 

Č DE NOUVELLES R£PONSES AUX BESOINS EN MATIĉRE DõHABITAT 

Le contexte foncier et immobilier tendu, les évolutions socio -démographiques et les nouveaux modes de vie 

qui en d®coulent am¯nent ¨ se poser la question de nouvelles formes correspondant ¨ des modes dõhabiter 

diversifiés.  

 

De plus, les enjeux actuels de modération de la consommation des espaces Naturels, Agricoles ou Forestiers, 

(NAF), de pr®servation de la biodiversit®, de r®silience climatique peuvent questionner lõaspiration, (souvent 

l®gitime de la part de lõindividu) ¨ la maison pavillonnaire qui peut °tre de plus en plus difficilement ç 

soutenables » collectiveme nt.  

 

Face aussi à la réduction de la taille des parcelles, on arrive aux limites de la forme urbaine pavillonnaire, (jardins  

ç r®siduels è, absence dõintimit®, conflits de vue et dõusage, perte de qualit® des espaces libres et publics), 

dõautres formes urbaines sont ¨ promouvoir. 

 

Au regard du caract¯re atypique de la commune de Carcans qui dispose aujourdõhui de 72% de r®sidences 

secondaires dans son parc de logements, il apparait souhaitable que la commune augmente la part de 

résidences principales dans sa production de logements.   

 

Il sõagira dans le cadre des ®tudes du PLU, (£tude fonci¯re permettant de r®pondre aux besoins en r®sidences 

principales) de renforcer le caractère résidentiel de la commune, et de mettre en perspective les outils fonciers.  

 

 

Č DES « PATRIMOINES » À PRÉSERVER ET VALORISER 

La richesse  et  la diversité des milieux natu rels et des paysages de Carcans  constituent un vecteur dõattractivit® 

touristique estivale et un facteur dõattractivit® r®sidentielle. 

 

Outre le patrimoine remarquable tel que lõ®glise Saint-Martin, le Moulin, et certains édifices publics, la commune 

de Carcans poss¯de un patrimoine b©ti dõorigine agro-pastorale m®docain quõil convient de prot®ger et de 

mettre en valeur.  

 

Sur la base des recommandations issues de la charte du Parc Naturel R®gional du M®doc, il sõagira dõint®grer 

des dispositions règlementaires dans le PLU qui permettront de préserver les caractéristiques architecturales de 

ces constructions.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Č UNE MEILLEURE ACCEPTABILITÉ DE LA DENSIFICATION À PROMOUVOIR 

Sur la période récente, une grande partie des logements réalisés ont concerné essentiellement les enveloppes 

urbaines constituées du « Bourg » et de « Montaut -Maubuisson » , ce qui a permis de limiter la consommation 

dõespaces naturels, agricoles et forestiers.  

 

Ce mode de développement peut être considéré comme vertueux mais engendre souvent des craintes et des 

réticences de la part des habitants qui voient leur voisinage, leur cadre de vie changer.  

 

Dans le cadre des ®tudes du PLU, (£valuation du potentiel de densification), il sõagira, ¨ travers une 

caract®risation de la forme urbaine des diff®rents tissus sõappuyant sur le recensement du patrimoine v®g®tal, 

dõidentifier le foncier mutable et surtout de d®finir les conditions dõune urbanisation qualitative, (gestion des 

limites, préservation des structures végétales, implantations des constructions, vues, hauteurs, limitation de 

lõimperm®abilisation, re-v®g®talisation, é). 

 

Notre objectif est la recherche dõun ®quilibre entre un d®veloppement urbain vertueux et pr®servation du cadre 

de vie et la r e-contextualisation des projets qui ne doit pas se limiter ¨ la recherche dõune expression 

architecturale balnéaire, mais se préoccuper de la prise en compte du « déjà -là », de la bonne gestion des 

limites, des transitions dõ®chelles de b©tis et des principes bioclimatiques passifs.  

  

Č UNE DYNAMIQUE TOURISTIQUE À CONFIRMER 

Lanc®e ¨ lõ®t® 2018, la conduite de la d®marche ç Am®nagement Durable des Stations è (ADS) du Lac de 

Carcans -Hourtin ®tait confront®e ¨ un premier d®fi : r®ussir ¨ construire ¨ lõ®chelle du lac (peu investie 

jusquõalors) une lecture partag®e des enjeux pour aboutir à un positionnement commun.  

 

L'étude a permis de conclure que le site du lac ne réclame pas de changements radicaux, mais des 

ajustements permettant de faire mieux ce que lõon faisait d®j¨ (ex : protection de la richesse environnementale 

du lac, exploitation des infrastructures cyclab lesé), de faire davantage (inciter ¨ plus de coop®rations, ¨ plus 

de diversit® dans lõoffre dõanimation ou dans lõoffre dõh®bergements) et, parfois, de faire autrement (afin de 

faire émerger de nouveaux projets privés).  

 

Le projet est construit autour de six objectifs :  

Å Intégrer les évolutions environnementales et adapter les activités en conséquences  

Å Accueillir mieux : vers un tourisme plus durable  

Å Créer une station sport -nature à l'échelle du lac  

Å Passer de la station de l'enfance à la destination jeunesse  

Å Inciter au renouvellement de la qualification de l'offre en hébergements  

Å Structurer l'accompagnement des porteurs de projets et des professionnels du tourisme  

 

La r®vision du PLU sera lõoccasion de faire lõinventaire des diff®rents projets touristiques tant en mati¯re 

dõh®bergement (d®veloppement de certains campings, é) quõen mati¯re dõinfrastructures ou de 

superstructures (développement du réseau de pistes piét onnes et cyclables, é) et de consid®rer leur faisabilit® 

par rapport aux dispositions règlementaires de la loi littoral.  
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Č DES DÉPLACEMENTS À DIVERSIFIER 

La situation g®ographique, lõ®tendue et la multipolarit® de la commune, les grandes ®chelles de distance et 

les ®changes avec les territoires voisins, (agglom®ration bordelaise, Nord du Bassin dõArcachon notamment), 

font de la voiture le principal mode de déplacement des actifs.  

 

Face aux enjeux climatiques, le report modal est de plus en plus dõactualit® avec les limites que lõon connait 

(offre limit®e en mati¯re de transport en commun), malgr® les atouts du territoire avec la pr®sence dõun r®seau 

de pistes cyclables développé.  

 

Les diff®rentes ®tudes r®alis®es ou en cours, (Etude ADS, é), font ressortir un certain nombre de liaisons cyclables 

ou plus g®n®ralement ç douces ou actives è dont il conviendra de faire la synth¯se en sõappuyant ®galement 

sur le Schéma Directeur Cyclable  réalisé par le Parc Naturel Régional du Médoc.  

 

Les choix dõurbanisme en mati¯re de d®veloppement urbain prioritairement focalis® sur les polarit®s du bourg, 

de Maubuisson -Montaut et de Carcans -Plage et le maillage de liaisons douces constituent autant de facteurs 

visant à limiter les déplacements motor is®s et dõassurer un meilleur partage de lõespace public dans les diff®rents 

quartiers et sur les espaces publics centraux.  

 

De plus, les conclusions de lõ®tude Am®nagement Durable des Stations (ADS) en mati¯re de mobilit® et 

stationnement devront être pris en compte, notamment la mise en place récente du stationnement payant à 

Maubuisson et Carcans -Plage.  

 

Č PRISE EN COMPTE DES RISQUES ET D£VELOPPEMENT DõUNE RESILIENCE FACE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

Au regard de lõactualit® de lõ®t® 2022 marqu®e par les grands incendies, il sõagira de traduire la prise en compte 

de lõAl®as Incendie de for°t, en int®grant dõ®ventuelles nouvelles donn®es (arr°t® interdépartemental de 

protection de la forêt contre les incendies) ; les autres risques tels que la remontée de nappe seront traduits 

dans le r¯glement dõurbanisme ®crit. 

 

Dõautres dispositions r®glementaires seront trait®es notamment celles li®es ¨ la prise en compte du recul du trait 

de côte sur Carcans -Plage.  

 

Des arbitrages et des priorit®s de d®veloppement devront °tre op®r®s ¨ lõ®chelle communale mais aussi 

intercommunale et du SCOT Médoc -Atlantique dans le cadre de la territorialisation des objectifs de la Loi Climat 

et Résilience pour répartir la consommati on entre les collectivités.  

 

 

Č LõAPPLICATION DE LA LOI LITTORAL 

La Commune est confront®e depuis lõapprobation du PLU en 2016 ¨ des difficult®s sur le plan juridique avec un 

certain nombre de contentieux.  

 

Il sõagira de prendre en compte la probl®matique de la constructibilit® des secteurs urbanis®s en lien avec la 

d®finition des agglom®rations et villages, des Secteurs D®j¨ Urbanis®s, (SDU) et lõadaptation des Espaces 

Proches du Rivage en fonction de la réa lité des lieux et des enjeux.  

 

La redéfinition du classement des campings sera remise à plat au regard de la situation en continuité ou pas 

des villages de Carcans -bourg et de Maubuisson -Montaut au sens de la loi littoral.  

 

Ainsi, il sera n®cessaire de remettre ¨ plat lõapplication de la Loi Littoral sur la commune, en concertation avec 

le syndicat mixte du SCOT Médoc -Atlantique.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Č LõARTICULATION AVEC LE SCOT MEDOC-ATLANTIQUE ET AUTRES DOCUMENTS « CADRE » VIS À VIS DE LA 

CONSOMMATION DõESPACES ç NAF è 

En dehors des difficult®s li®es ¨ lõapplication de la loi Littoral qui sont évoquées ci -dessus, il y aura lieu dõengager 

une démarche « itérative » entre le SCOT Médoc -Atlantique et le PLU de Carcans afin que leurs analyses 

respectives se retrouvent.  

 

La loi Climat & R®silience d'ao¾t 2021 fixe un objectif de diminution par deux de la consommation dõespaces 

naturels, agricoles et forestiers (NAF) dõun territoire entre 2021 et 2030 par rapport ¨ la consommation d'espace 

de l'année 2011 à l'année 2020 (in clues), qui représente selon les données du Cerema pour Carcans, une 

surface de 24 hectares.  

 

Pour respecter la tendance générale fixée par la loi ð déclinée ou en cours de déclinaison dans le SRADDET ou 

le SCOT Médoc -Atlantique ð la consommation dõespace dõici ¨ 2030 devrait tendre vers une surface de 12 

hectares environ ; soit en moyenne 1,2 ha p ar an.  

 

Dans le cadre des études de la révision du PLU, nous serons amenés à nous projeter sur la consommation sur 10 

ans, (2021-2031) en prenant en compte la consommation NAF de la période 2021 -2024 selon la méthodologie 

détaillée plus loin.  
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Agence METAPHORE - GEREA  REVISION DU PLU ð COMMUNE DE CARCANS 

DIAGNOSTIC SOCIO-ECONOMIQUE ET URBAIN ð Juin 2025 

I.1. LE CONTEXTE  

I.1.1.  SITUATION GEOGRAPHIQUE : CARCANS, UNE COMMUNE LITTORALE AU CARREFOUR DU MEDOC ET 

DE BORDEAUX 

La co mmune de Carcans  est située à 45 km au nord -ouest du centre -ville de Bordeaux . Elle se trouve entre la 

pointe de Grave et le Bassin dõArcachon et fait partie de ce que lõon appelle la presquõ´le m®docaine. Elle 

b®n®ficie donc dõun positionnement privil®gi® entre for°ts, lac et littoral atlantique. Sa richesse territoriale est 

dõailleurs reconnue et prot®g®e par le Parc Naturel R®gional du M®doc auquel la commune adh¯re et soumise 

à la charte.   

De par sa localisation, Carcans est soumise à la loi littoral instituée en 1986. En effet, cette commune est située 

sur le littoral atlantique mais est ®galement en bordure du lac dõHourtin, lõun des plus grands lacs naturels dõeau 

douce en France.  

Carcans,  commune située sur la côte Atlantique, est donc à ce titre concernée par le  Schéma de Cohérence 

Territoriale Médoc Atlantique  approuvé le 22 février 2024.  

Station balnéaire réputée, la commune est divisée en trois pôles distincts que sont Carcans -Ville, Maubuisson 

en bordure du lac dõHourtin et Carcans-Plage/océan. L a commune connaît une forte fréquentation estivale. 

Elle sõinscrit ainsi pleinement dans la dynamique touristique du M®doc Atlantique. 

La commune est desservie par plusieurs axes ro utiers structurants, dont la route départementale RD 3 , qui 

tra verse le territoire communal du nord au sud e t rel ie Hourtin à Lacanau, et la RD 207 , qui permet de rejoindre 

rapidement les communes voisines et les plages océanes. Ces axes favorisent les déplacements intra -territoriaux 

et renforcent lõaccessibilit® de Carcans depuis les grands p¹les de la r®gion. 

Les principaux axes de communication desservant Carcans sont :  

Å La RD 3, axe structurant orienté Nord/Sud, reliant Lacanau à Hourtin en traversant le bourg de Carcans. Elle 

est classée en 2ème catégorie au Schéma Directeur de voirie départementale.  

Å La RD 207, orientée Est/Ouest, assure la liaison entre le bourg de Carcans et la commune de Brach, en 

direction de Bordeaux. Elle facilite lõacc¯s au reste du M®doc depuis lõint®rieur des terres. Elle est ®galement 

classée en 2ème catégorie.  

La commune ne dispose pas de gare ferroviaire, mais est desservie par des lignes de transports interurbains 

(Réseau TransGironde) permettant de rejoindre les pôles de Lacanau, Lesparre ou Bordeaux.  

Bien que situ®e en retrait des grands p¹les urbains, Carcans b®n®ficie dõune accessibilit® croissante et sõinscrit 

dans lõaire dõinfluence ®largie de la m®tropole bordelaise. Son attractivit® repose sur la qualit® de son 

environnement naturel, la diversité  de son offre touristique et sa connexion progressive aux réseaux de mobilité 

régionaux.  

 

 

 

 

 

 
Source  : Carte Michelin  
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CARTE DE LõARMATURE DES POLARITES URBAINES DE LA GIRONDE 

 

  
Source  : Sch®ma D®partemental de lõHabitat Durable, 2008 

 

Le territoire carcanais est situ® ¨ la limite de lõaire dõinfluence de la m®tropole bordelaise et est impactée par 

celle -ci. En effet, le développement urbain de Carcans est quelque peu influencé par la métropole bordelaise 

et est soumis une légère pression urbaine mais son territoire reste bien distinct de celle -ci.  

La commune de Carcans est concernée par le  SCoT Médoc Atlantique rassemblant ainsi toutes les communes 

du littoral atlantique impactée par les dynamiques métropolitaines bordelaises sans pour autant avoir la même 

typologie de territoire.   

 

CARTE DU PERIMETRE DU SCOT MEDOC ATLANTIQUE 

 

 
Source  : SCoT Médoc Atlantique, Rapport de présentation, 2022  

  

CARCANS 

CARCANS 
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Agence METAPHORE - GEREA  REVISION DU PLU ð COMMUNE DE CARCANS 

DIAGNOSTIC SOCIO-ECONOMIQUE ET URBAIN ð Juin 2025 

I.1.2. LE SCOT MEDOC ATLANTIQUE 

Le SCoT, est un document dõurbanisme, de planification intercommunale, destin® ¨ servir de cadre aux projets 

dõam®nagement du territoire, lõenjeu prioritaire ®tant de r®pondre aux besoins dõaujourdõhui tout en pensant 

aux besoins des générations qui suivront. La réflexion vise à répondre aux objectifs suivants :  

 

¶ un développement du territoire cohérent,  

¶ assurer lõ®quilibre entre les diff®rentes fonctions du territoire (habiter, travailler, se d®placeré) 

¶ un d®veloppement urbain ma´tris®, avec une utilisation ®conome de lõespace, 

¶ tout en pr®servant lõenvironnement. 

 

La commune d e Carcans  s'inscrit dans le périmètre du SCOT Médoc Atlantique  approuvé le 22 février 2024, qui 

décline les objectifs territoriaux suivants  : 

1. Valoriser et pr®server lõidentit® et les ressources patrimoniales du territoire 

2. Protéger les habitants des risques pour un territoire vivant et dynamique  

3. Promouvoir le développement et la reconnaissance du territoire  

 

En termes dõurbanisation, le SCoT expose des principes de gestion du d®veloppement urbain en accord avec 

la loi littoral  ¨ laquelle la commune est soumise. Lõid®e ici est donc dõurbaniser en extension des zones d®j¨ 

urbanis®s et de reconnaitre des enveloppes urbaines pour limiter lõurbanisation en dehors de ces enveloppes. 

La tendance souhaitée est donc à la densification e t le renforcement des centralités. Le SCoT préconise 

®galement le respect des coupures dõurbanisation et une valorisation du patrimoine architectural et v®g®tal 

notamment le triptyque littoral, lac et forêts.  Pour finir, le territoire étant très exposé aux  risques naturels tels que 

le recul du trait de côte, les feux de forêts et la submersion, il doit développer une urbanisation limitée et prenant 

en compte ces risques et assurant la sécurité de ses habitants . 

 

Au titre du code de l'urbanisme, le PLU doit être compatible avec un certain nombre de documents supra -

communaux, dont les SC oT.  

 

Afin de cerner au plus près ce rapport de compatibilité, défini comme le fait que " les dispositions d'un document 

ne fassent pas obstacle à l'application des dispositions du document de rang supérieur, ne soient pas 

contradictoires et concourent ¨ leur mise en ïuvre et non leur ¨ leur mise en cause ", le rapport de présentation 

abordera pour les principales thématiques du diagnostic, les orientations du Document d'Orientations et 

d'Objectif ( DOO ) du SC oT. 

 

Le Document dõOrientation et dõObjectif guide la mise en ïuvre des objectifs du Projet d'am®nagement et de 

développement durables (PADD) et constitue le volet prescriptif du SCoT. Il précise, au travers de ses orientations 

et de ses documents graphiques, la  manière dont doivent être traduits les objectifs du PADD et quelles réponses 

leur seront donn®es dans les documents dõurbanisme locaux. 

 

Le contenu du D OO peut °tre doublement appr®hend® selon quõil fixe des prescriptions ou quõil donne des 

orientations :  

 

Å Dans les cas de prescriptions, les documents de rang inférieur, dont notamment les documents 

dõurbanisme locaux, sont astreints ¨ une obligation positive de mise en ïuvre des objectifs fix®s par le SCoT. Ils 

doivent à la fois permettre la réalisation des objectifs pour la p®riode dõapplication du PLU et ne pas 

compromettre la réalisation des objectifs et options retenus pour une phase ultérieure. Les prescriptions du D2O 

correspondent à des règles à respecter, dans un rapport de compatibilité.  

 

Å Dans le cas dõorientations, le registre de recommandations a ®t® privil®gi® selon un mode incitatif. 

CARTE DE LõORGANISATION URBAINE ET TERRITORIALE DU SCOT PRENANT EN COMPTE LA LOI LITTORAL 

 
Source  : SCoT Médoc Atlantique approuvé le 22/02/2024, extrait du DOO  

  

CARCANS 
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I.1.3. LA LOI LITTORAL DE 1986 

Source  : Minist¯re de lõam®nagement du territoire et de la d®centralisation 

La commune de Carcans est comptée parmi les 1212 communes soumises à la loi littoral.  

Adoptée le 3 janvier 1986 , la Loi Littoral  (loi n° 86 -2) ou loi relative ¨ lõam®nagement, la protection et la mise en 

valeur du littoral vise ¨ encadrer lõam®nagement des zones c¹ti¯res fran­aises, afin de protéger les espaces 

naturels , préserver les équilibres écologiques  et limiter lõurbanisation des bords de mer, tout en permettant un 

développement économique raisonné . Face ¨ la pression urbaine, aux ph®nom¯nes dõ®rosion ou de 

submersion marine subis par ces territoires, elle tente de concilier préservat ion et développement du littoral.  

Quand on parle loi Littoral, on parle des communes de bord de mer mais aussi des grands lacs, des estuaires et 

des deltas.  ç Les communes littorales è, sont d®finies par lõarticle L. 321-2 du code de lõenvironnement comme 

les communes de m®tropole et des d®partements dõoutre-mer :  

¶ Riveraines des mers et oc®ans, des ®tangs sal®s, des plans dõeau int®rieurs dõune superficie sup®rieure 

à 1 000 hectares  

¶ Riveraines des estuaires et des deltas lorsquõelles sont situ®es en aval de la limite de salure des eaux et 

participent aux équilibres économiques et écologiques littoraux. La liste de ces communes est fixée par 

d®cret en Conseil dõ£tat, apr¯s consultation des conseils municipaux int®ress®s. 

Dans les 1212 communes concernées par la loi littoral on retrouve  : 

¶ 975 communes riveraines de la mer ou de lõoc®an dont 885 en m®tropole et 90 en outre-mer (hors 

Mayotte).  

¶ 87 communes riveraines dõun lac, dõun estuaire ou dõun delta. 

¶ 150 communes riveraines dõun lac de plus de 1 000 hectares. 

¶  

Carcans  est une  commune riveraine dõun lac en raison de sa proximit® avec le lac dõHourtin mais aussi riveraine 

de lõoc®an puisquõelle est situ®e sur le littoral aquitain. 

 

Les objectifs principaux de cette loi résident dans  : 

¶ Préserver les espaces naturels, agricoles et forestiers  du littoral.  

¶ Prévenir les risques (érosion, submersion, montée des eaux).  

¶ Encadrer lõurbanisation, notamment en limitant lõ®talement urbain. 

¶ Garantir lõacc¯s du public au rivage et aux espaces naturels.  

 

La loi littoral impose certains principes dõurbanisation qui doivent °tre obligatoirement pris en compte dans les 

documents dõurbanisme locaux tels que le PLU et ou le SCoT : 

¶ Constructibilité en continuité  : Les constructions doivent se faire en continuité des agglomérations ou 

villages existants. Pas de "mitage" ou dõhabitat isol® dans les zones naturelles. 

¶ Bande des 100 mètres  : Sur les côtes, toute construction est en principe interdite dans une bande de 100 

mètres  à partir du rivage, sauf dérogations très strictes.  

¶ Préservation des espaces remarquables  : Dunes, forêts littorales, marais, zones humides, etc., sont 

prot®g®s contre toute forme dõurbanisation. 

¶ Extension limitée des urbanisations  : Lõurbanisation de secteurs vierges est possible uniquement si elle est 

justifiée et compatible avec la préservation du site.  

 

Le PLU de Carcans devra donc mettre en place des dispositions règlementaires conformes à la loi littoral  et de 

proposer une stratégie urbaine cohérente avec les objectifs de cette loi.  

 

I.1.4. LE PARC NATUREL REGIONAL MEDOC (PNR) 

 

La commune de Carcans sõinscrit en outre dans le périmètre du Parc Naturel Régional Médoc (PNR).  

 

Un Parc Naturel Régional est un territoire rural habité, reconnu au niveau national pour sa forte valeur 

patrimoniale et paysag¯re, qui sõorganise autour dõun projet concert® de d®veloppement durable fond® sur la 

protection et la valorisation de son patrim oine ; cette disposition est particulièrement adaptée aux territoires 

fragiles en mutation.  

 

Le PNR est dot® dõune charte, qui pr®cise les vocations, les orientations et les mesures ¨ respecter en mati¯re 

dõ®conomie, dõenvironnement, de paysage, de tourisme, de sant®, de culture, de vie sociale, compl®t®e dõun 

plan qui illustre et traduit spatiale ment ces dispositions.  

 

Après une procédure de création qui a duré presque 10 ans, le décret ministériel de classement du PNR Médoc 

a été signé le 24 mai 2019.  

 

La charte 2017/2032 est disponible au 

public.  

 

Les dispositions du PLU de Carcans  

devront être compatibles avec celles 

de la charte du PNR Médoc.  

 
  

CARCANS 



12 

 

Agence METAPHORE - GEREA  REVISION DU PLU ð COMMUNE DE CARCANS 
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I.1.5. LE CONTEXTE ADMINISTRATIF 

 

La commune de Carcans  est membre de la Communauté de Communes Médoc -Atlantique  qui regroupe les 

14 communes suivantes  (identifiées en vert foncé sur la carte ci -après)  : 

1. CARCANS 

2. GRAYAN-ET-LõHďPITAL 

3. HOURTIN 

4. JAU-DIGNAC -ET-LOIRAC 

5. LACANAU  

6. LE-VERDON-SUR-MER 

7. NAUJAC -SUR-MER 

8. QUEYRAC 

9. SAINT-VIVIENT-DE-MEDOC  

10. SOULAC-SUR-MER 

11. TALAIS 

12. VALEYRAC 

13. VENDAYS-MONTALIVET 

14. VENSAC 

La Communauté de Communes Médoc  Atlantique  intervient 

principalement dans le développement économique, le 

domaine social et lõentretien de la voirie communautaire. Il 

exerce les compétences suivantes : 

A titre obligatoire :  

¶ Création, aménagement, entretien et gestion de 

zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, 

artisanale, touristique, portuaire et aéroportuaire  

¶ Stratégie de développement économique et 

touristique  

¶ Politique locale du commerce et de lõartisanat 

¶ Promotion du tourisme  

¶ Am®nagement de lõespace pour la conduite dõactions dõint®r°t communautaire 

¶ Schéma de cohérence territoriale (SCOT) et schéma de secteur  

¶ Collecte et traitement des déchets  

¶ Création, aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil  

¶ Entretien et am®nagement des cours d'eau, canaux, lacs, plans d'eaué 

¶ D®fense contre les inondations et lõoc®an 

¶ Protection et restauration des sites, des ®cosyst¯mes aquatiquesé 

 

Au titre des compétences optionnelles :  

¶ Politique du logement et du cadre de vie  

¶ Actions en faveur du logement des personnes défavorisées  

¶ Protection et mise en valeur de lõenvironnement 

¶ Création, aménagement et entretien de la voirie  

¶ Développement et aménagement  

¶ Création et gestion de maisons de services au public  

¶ Diagnostic du territoire et définition des orientations du contrat de ville  

¶ Action sociale d'intérêt communautaire  

 

Au titre des compétences facultatives :  

¶ Gestion des voies et équipements « itinérance douce » : pistes cyclables, circuits de randonnées 

pédestres et équestres  

¶ Am®nagement, promotion, am®lioration des services et des conditions dõaccueil des ports 

¶ Am®nagement de lõespace de la Zone industrialo-portuaire du Verdon -sur-Mer  

¶ Contribution au SDIS (Sécurité et Protection des Personnes) en lieu et place des communes membres  

¶ Gestion des sites Natura 2000 des Lacs Médocains  

¶ Soutien et accompagnement aux initiatives, aux évènements et manifestations du territoire et du 

Médoc  

¶ Soutien financier aux communes pour des manifestations et fêtes communales  

¶ Entretien des plans plages océaniques communaux  

I.1.6. LA SITUATION COMMUNALE EN MATIERE DE DOCUMENT DõURBANISME 

 

Le Plan dõOccupation des Sols de la commune de Carcans a ®t® initialement approuv® par d®lib®ration du 

Conseil Municipal en date du 12 septem bre 1997. Ce document a fait lõobjet de plusieurs modifications .  

 

 
Source  : extrait du rapport de présentation du PLU approuvé le 25/06/2016  

 

En 2007, a été approuvé par délibération la prescription du changement du POS en PLU. Ce PLU fut approuvé 

en 2016.  

 

Il sõagit donc ici de r®viser ce document derni¯rement approuv® en 2016. Cette ®volution du PLU de Carcans  

permettra de sõadapter aux nouveaux enjeux auxquels est confront® la commune et de remplir ces objectifs : 

 

HABITAT 

Č Evaluer les besoins en logements au vu des perspectives démographiques  

Č R®pondre aux nouveaux besoins en mati¯re dõhabitat notamment en r®sidences principales  

Č Renforcer le caractère résidentiel  

Č Mettre en perspective les outils fonciers  

Č Favoriser la densification en recherchant un équilibre entre le développement urbain et la qualité du 

cadre de vie  

 

PATRIMOINE 

Č Prot®ger le patrimoine b©ti issu de lõagropastoralisme m®docain 

Č Intégrer des dispositions règlementaires en accord avec le PNR Médoc pour la préservation du 

patrimoine naturel  

 

TOURISME  

Č Inventorier les différents projets touristiques  

Č Consid®rer la faisabilit® des nouveaux projets touristiques au regard dõun d®veloppement du tourisme 

durable et de la loi littoral  

 

MOBILITES 

Č Développer les liaisons douces pour réduire la place de la voiture  

Č Favoriser le développement urbain sur les trois polarités de la commune que sont Carc ans-Ville, 

Carcans -Plage et Mau buisson 

 

RISQUES  

Č Prendre en compte les risques liés au territoire face au changement climatique afin de le rendre plus 

résilient 

 

REGLEMENTATIONS 

Č Veiller à la bonne articulation entre le SCoT Médoc Atlantique et les autres documents concernant 

notamment la consommation dõespaces Naturels, Agricoles et Forestiers (NAF) 

Č Remettre ¨ plat lõapplication de la loi littoral en concertation avec le SCoT Médoc Atlantique  

Č Prendre en compte les nouvelles dispositions législatives et réglementaires en vigueur depuis la dernière 

version des PLU 

CARCANS 

Source  : CDC Médoc Atlantique, carte interactive  
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I.1.7. QUELQUES TRACES DõHISTOIRE é 

Carcans est une commune dont le développement a été étroitement lié à son environnement naturel entre 

oc®an, for°t et lacs. Historiquement, le bourg de Carcans est un village rural ancien, centr® autour de lõ®glise 

Saint-Martin, avec une trame urbaine typique des villages médocains (petites rues, habitat dispersé, et forte  

relation ¨ lõagropastoralisme). 

  

Lõ®glise Saint-Martin  : Lõancienne ®glise de Carcans fond®e en 1099, f¾t le si¯ge dõun prieur® jusquõau XIÁ si¯cle. 

Carcans était un relais pour les pèlerins de St Jacques de Compostelle venant de Saintonge (actuellement 

SAINTES dans le d®partement des Charentes). Lõ®glise actuelle a été construite en 1870 dans le style 

néogothique  ; lõautel de la m°me ®poque est en marbre polychrome. Lõorgue du cïur, de facture allemande, 

a ®t® mont® en 1971, lors de la restauration de lõ®glise 

Cependant, des traces médiévales subsistent dans le paysage Carcanais avec notamment la présence du 

Moulin de Carcans.  Situ® sur un promontoire, ce moulin t®moigne dõune histoire m®di®vale pass®e dont il ne 

reste que tr¯s peu de traces aujourdõhui. On suppose donc la pr®sence dõune motte castrale historique et de 

la pr®sence ancienne dõun ch©teau.  

Au  XXe siècle  la commune connaît un développement important porté par  lõessor du tourisme baln®aire et de 

lõaménagement du littoral aquitain.  En effet, en 1926 le prolongement de la route entre le canal  de jonction 

entre le lac dõHourtin et de Lacanau et Maubuisson permit de développer la station proche  du lac dõHourtin. 

En 1930, la départementale desservant Carcans j usquõ¨ Maubuisson fut construite et prolong®e jusquõ¨ lõoc®an 

en 1934. Carcans se dote au même moment de nouvelles structures pour accueillir les vacanciers.  

Cõest lõaffirmation de Carcans -Plage  et surtout de la station Maubuisson . Ces statio ns balnéaires ont été 

construite s selon les principes de lõurbanisme moderne : int®gration paysag¯re, respect des dunes et des 

pin¯des, grands espaces ouverts, s®paration des flux pi®tons et automobiles. Ce d®veloppement sõinscrit dans 

la dynamique de la mission Racine  en Languedoc ou des politiques similaires en Nouvelle -Aquitaine, cherchant 

¨ encadrer lõexpansion touristique tout en pr®servant les milieux naturels. 

 

 
Carcans -Maubuisson - Le Montaut                Carcans -Maubuisson - Les prémices de la route départementale  

Source  : Agence des allées, «  Histoire de notre station balnéaire  »  

Suite à la construction de ces infrastructures routières et touristiques du milieu du XX° siècle Carcans se structure 

autour de 3 pôles que sont  :  

Č Carcans -Ville, le bourg  historique , centre  administratif et résidentiel  

Č Maubuisson , station touristique au bo rd du lac de Hourtin -Carcans  

Č Carcans -Océan , tourné vers  lõoc®an Atlantique 

Ci-dessous les cartes de Cassini (XVIII° siècle), la photo aérienne de 1950 ainsi que la photo aérienne de 2024 

pour observer lõ®volution et lõapparition de ces polarit®s qui organisent aujourdõhui le territoire de Carcans.  

 

 
 

 
 

  

CARCANS ð le bourg  

MAUBUISSON 

CARCANS- le bourg  CARCANS-PLAGE 

MAUBUISSON 

CARCANS-VILLE CARCANS-PLAGE 

MAUBUISSON 
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I.2. EVOLUTIONS DEMOGRAPHIQUES 

I.2.1. LE MEDOC : UN TERRITOIRE EN PLEINE EXPANSION  

Le Médoc, en tant que territoire composé  des 4 Communautés de Communes suivantes  : 

1. CDC M®doc Cïur de Presquõile (fusion de CC Cïur M®doc et Centre M®doc au 01/01/2017) 

2. CDC Médoc Atlantique  (fusion CDC Pointe du Médoc  et CDC Lacs M édocains  au 01/01/2017)  

3. CDC Médoc Estuaire  

4. CDC Médullienne  

Le Médoc est un territoire qui enregistre une dynamique démographique soutenue dep uis 1999, avec un gain 

de 30 216 habitants en une vingtaine dõann®es, soit un TCAM (Taux de Croissance Annuel Moyen) de +1,5 % 

par an.  

Ce rythme de croissance démographique fléchit légèrement  sur la période récente , en passant à + 1,2 % par 

an  entre 2015 et 2021. 

 

Source  : INSEE, Recensement de la population de 1999 à 2021 

Le Médoc contribue activement à la dynamique girondine, à savoir environ 10 % de la croissance  

démographique depuis 1999 , alors quõil ne repr®sente que 6,7 % des girondins.  

Cette dynamique est en partie portée par le phénomène de desserrement de la métropole bordelaise . 

Toutefois elle  est inégalement répartie parmi les territoires communautaires  qui composent le Médoc . 

I.2.2. LA CDC MEDOC ATLANTIQUE : UN TERRITOIRE QUI PROFITE DE LõATTRACTIVITE DU LITTORAL 

 

Depuis la fin des années 1960, le territoire de la Communauté de Communes Médoc Atlantique  est marqué par 

une dynamique de croissance démographique importante . En effet, avec plus de 1 0 000 habitants 

supplémentaires entre 1968 et 2021, la population du territoire communautaire a p resque  que doublé  ces 

cinquante  dernières années.  

 

 
Source  : INSEE, Recensement de la population de 1968 à 2021 

 

Le graphique ci -dessus montre que la croissance démographique observée sur la Communauté de Communes 

Médoc At lantique peut être analysée en 4  périodes :  

Lõattraction du littoral atlantique est un phénomène globalisé sur les façades maritimes de la métropole 

fran­aise. Depuis les ann®es 1970, avec lõam®nagement progressif du littoral et le d®veloppement du tourisme, 

la façade atlantique accueille des nouvelles populations régulière ment. L e maillage routier départemental  se 

structure  permettant lõacc¯s au littoral depuis les grandes villes. 

Sur le territoire m®docain atlantique, cette croissance dõattractivit® est visible surtout depuis les ann®es 1980. 

Avant, la population reste plut ôt stable. Dès les années 1980, un essort démographique est visible jusquõ¨ 

accueillir plus de 5000 habitants entre 1999 et 2010. Le nombre de décès restant toujours supérieur au nombre 

de naissances sur le territoire, cet accroissement de la population se justifie par lõinstallation de nombreux 

nouveaux r®sidents. Lõaccessibilité au littoral depuis Bordeaux et la  construction importante de résidences 

dõhabitation et touristiques permettent cette installation dõune nouvelle population. Cette croissance soudaine 

et exponentielle entre les années 1999 et 2010 est constatable dans les 14 communes de la CDC Médoc 

Atlantique. Avec un taux de croissance annuel moyen (TCAM) de 1,6%, le terri toire de la CDC Médoc Atlantique 

fait parti des territoires littoraux o½ lõaccroissement de la population est sup®rieur ¨ la moyenne nationale.  

Cette croissance sõest stabilis®e depuis les ann®es 2010 sur la totalit® du territoire de la CDC M®doc Atlantique 

acceuillant seulement 3000 habitants sur la même durée. Une disparité entre les communes est observable. 

Certaines communes continuent dõaccueillir des nouveaux habitants pendant que certaines en perdent 

notamment Jau -Dignac -et -Loirac, Queyr ac et Valeyrac situé es sur la façade estuarienne.  
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CARTE VARIATION ABSOLUE DE LA POPULATION ENTRE 2015 ET 2021 

ET POIDS DEMOGRAPHIQUE DES DIFFERENTES COMMUNES 

Depuis ces six dernières années, les communes 

accueillants le plus de nouveaux résidents sont Grayan -

lõH¹pital, Vensac et Hourtin avec des TCAM sup®rieurs ¨ 

2%. Cependant, en nombre dõhabitants, ce sont les 

communes de Lacanau, Hourtin et Soulac -sur-Mer qu i 

accueillent la plupart de la population intercommunale 

(43%) et donc des nouveaux résidents.  

Nous observons que les communes perdant de 

lõattractivit® et des habitants sont celles situ®es en bordure 

dõestuaire avec notamment Jau-Dignac -et -Loirac ( -43 

habitants) et Valeyrac ( -10 habitants). La commune de 

Queyrac nõayant aucune fa­ade ni maritime ni 

estuarienne a également perdu 17 habitants depuis 2015.  

Spatialement, les communes en perte de vitesse sont 

situées au nord du médoc et en façade estuarienne. Leur 

situation géographique éloignée de Bordeaux et de 

presquõ´le participe ¨ cette d®croissance.  

Carcans, située entre deux communes très attractives 

telles que Lacanau et Hourtin constitue un poids 

démographique non -négligeable qui participe au 

dynamime de lõintercommunalit® (9%) et qui la place en 

cinquième position.  Pourtant, elle nõa accueilli que 30 

nouveaux habitants depuis 2015 traduisant sa perte 

dõattractivit®.  

CARTE DE LA DENSITE DEMOGRAPHIQUE SUR LA CDC MEDOC ATLANTIQUE 

 

Corollaire de cette répartition du poids 

démographique, les communes présentant la densité 

de population l a plus élevée se distribuent surtout au 

niveau de la pointe du médoc. Les communes du 

Verdon et Soulac sur mer sont toutes deux des petites 

communes comportant les deux façades maritimes et 

estuariennes justifiant la densité et le nombre croissant 

dõhabitants sur la commune.  

 

Carcans se situe parmi les communes les moins denses 

au même titre que Hourtin ou Lacanau puisque leur 

superficie est grande et leur composition 

majoritairement forestière et dunaire offrant un cadre 

naturel remarquable et convoité.  

Source  : INSEE, Recensement de la  population 2021  

 
Source  : INSEE, Recensement de la  population 2021  
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I.2.3.  CARCANS : UNE COMMUNE EN CROISSANCE RALENTIE 

La situation démographique de Carcans suit la même tendance que celle observée à lõ®chelle de la 

Communauté de Communes  Médoc Atlantique.   

Des années 1968 à 1982 la population était plutôt stable  légèrement croissante . Un pic dans les années 1980 lié 

¨ lõam®nagement du littoral ressenti ¨ lõ®chelle de la communaut® de communes a également été observé  

sur la commune de  Carcans avec lõarrivée de 309 habitants entre 1980 et 1999 .  

A partir des  années 2000, la croissance de la population communale est exponentielle et ce, pendant 10 ans 

avec un TCAM dõune valeur de 3,2%. Cette croissance rapide est due non seulement aux arriv®es de nouveaux 

habitants sur le littoral mais se justifie aussi par la jeunesse des ménages qui se sont installés. De jeunes parents 

sont arrivés sur la commune faisant augmenter l e taux de  natalité par exemple (voir 1.2.4 en suivant)  

Carcans est c ernée par les communes de Lacanau au sud et Hourtin  au nord  portant à elles deux 32% de la 

population intercommunale et ayant le poi ds démographique le plus élevé. Elle a donc largement profité 

pendant quelques années de cette attractivité produite par ses communes adjacentes.  

Cette croissance sõest nettement ralenti en 2010 pour passer dõun gain de 639 habitants entre 1999 et 2010 ¨ 

seulement 198 habitants entre 2010 et 2015. En 2021, a vec  ses 2 418 habitants (chiffre INSEE 202 1 entré en vigueur 

au 01/ 04/202 5), la commune de Carcans  est en croissance ralentie depuis ces 5 derni¯res ann®es nõayant 

gagné que 30 habitants depuis 2015.  

Si lõon se r®f¯re au pr®c®dent PLU approuv® en 2016, la population de Carcans est inf®rieure ¨ lõhypoth¯se 

basse présentée dans les scénarios tendanciels. Cette croissance ralentie, était  selon le rapport de 

présentation , un désir exprimé par la commune de conserver un TCAM inférieur à 1% et de maitriser la 

croissance de sa population.    

 

 

 
 

Source : INSEE, série historique de la population de 1968 à 202 1 

 

 

 

I.2.4. LA CROISSANCE DE CARCANS EN SOLDES NATURELS ET MIGRATOIRES 
 

Lõanalyse des composantes de la croissance d®mographique, ¨ savoir les soldes naturels et les soldes 

migratoires, permet de caractériser les tendances observées précédemment, sur la base :  

¶ du solde naturel qui correspond à la différence entre le nombre de naissance et le nombre de décès.  

¶ du solde migratoire qui correspond, quant à lui, à la différence entre les nouveaux résidents sur une 

commune et les personnes qui quittent le territoire.  

Ainsi, cette analyse permet de voir si la croissance démograph ique observée entre 19 68 et 2021 est due à un 

ph®nom¯ne dõattractivit® du territoire ou au contraire ¨ un phénomène endogène naturel.  

 

ü La situation de la Communauté de Communes Médoc Atlantique  

A lõ®chelle du territoire communautaire , il ressort que la croissance démographique observée depuis 50 ans se 

caractérise majoritairement  par un phénomène migratoire puisque le solde migratoire apparaît toujours 

exédentaire et supérieur au solde naturel. Nous pouvons surtout observer cette tendance entre les années 1999 

et 2010.  

 

 
Source  : INSEE, Recensement de la population de 19 68 à 2021 
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ü La situation de Carcans  
 

Carcans sõinscrit compl¯tement dans la dynamique intercommunale connaissant un solde migratoire toujours 

excédentaire comparé au solde naturel. Ceci témoigne de lõattractivit® globale du territoire, notamment de 

Carcans.  

Cependant, la  différence observée sur le territoire carcanais est que la commune  a connu deux vagues de 

migration que lõon nõobserve pas concr¯tement ¨ lõ®chelle de la communauté de communes Médoc 

Atlantique . Un premier pic migratoire  est observé  en 1982. Ce pic est largement  supérieur à la moyenne 

intercommunale  durant cette période  t®moignant dõun territoire attractif et bien am®nag® pour accueillir de 

nouveaux habitants. Cette population presque stabilisée pendant 9 ans retrouve un  deuxième pic de migrat ion 

durant le d®but des ann®es 2000. Ces apports de population par vague ont demand® au territoire de sõadapter 

pour pouvoir les accueillir dans de bonnes conditions.  

 

Depuis 2010, le solde migratoire se rapproche progressivement du solde naturel montrant un vieillissement de la 

population et des m®nages install®s nõ®tant pas en ©ge dõavoir des enfants.  

 

 

  
Source  : INSEE, Recensement de la population de 19 68 à 2021 

 
1 Indice de jeunesse : rapport entre la population âgée de moins de 20 ans et celle des 60 ans et plus.  Inférieur à 1, les personnes âgées 

sont plus nombreuses que les jeunes et vice -versa. Il affiche donc le niveau de vieillissement dõune population. 

I.2.5. LA CDC MEDOC ATLANTIQUE : UN FAIBLE INDICE DE JEUNESSE EN CONTRASTE AVEC LE TERRITOIRE 

MEDOCAIN 

 

Lõindice de jeunesse1 du territoire 

co mmunautaire qui sõ®tablissait ¨ 0,55 en 

2021, qui traduit un rapport intergénérationnel 

en baisse .  

 

La valeur associée au Médoc dans son 

ensemble 2 (0,75) résulte de la moyenne de s 

quatre communautés de communes du 

territoire. Les communes à fort dynamisme 

intergénérationnel sont surtout celles du 

Médoc Estuaire  (1,19) et Médullienne (1,27 ) 

influenc®es par lõaire m®tropolitaine 

bordelaise. Les plus éloignées de cette aire 

dõinfluence, les communaut®s de communes 

du nord médocain sont elles, en perte  de 

vitesse (Médoc Atlantique  (0,39) et Cïur de 

Presquõ´le (0,74)). 
 

Source  : INSEE, Recensement de la population 20 21 

CARTE DE LõINDICE DE JEUNESSE EN 2021 SUR LE TERRITOIRE INTERCOMMUNAL CDC MEDOC ATLANTQUE 
 

 
Source  : INSEE, Recensement de la population 2021  
 

Tout dõabord, la CDC M®doc Atlantique se situe dans les indices de 

jeunesse les plus bas du territoire m®docain. Ceci t®moigne dõun 

certain vieillissement de la population observé depuis 1999. La 

tendance est à la baisse de façon régulière depuis 50 ans.  

Sur le territoire carc anais, lõindice de jeunesse a connu un pic en 2010 

lié à  lõinstallation de jeunes ménages sur son territoire. Depuis, cet 

indice faibli restant légèrement supérieur à la valeur intercommunale.  

 

 

 

 

 

Source  : Observatoire des territoires ð ANCT ð données 2024  

2
 Territoire d®fini comme compos® des 4 CDC de M®doc Cïur de Presquõile, M®doc Atlantique, M®doc Estuaire et M®dullienne. 
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I.2.6. CARCANS : UN INDICE DE JEUNESSE PARMI LES PLUS ELEVES DE LA CDC MEDOC ATLANTIQUE 
 

Les résultats du dernier recensement de la population de 2021 montrent que la répartition de la population en 

faveur des plus jeunes tend à se dégrader. Lõanalyse de lõ®volution de la population par classe dõ©ge au cours 

de la décennie 2010/2021  indique une augmentation significative de la classe des plus de 60 ans (+ 252 

habitants, soit + 42%), tandis que  la classe des moins de 30 ans a baissé de manière similaire ( -56 habitants, soit 

-9%). 

Le rythme dõ®volution démographique en hausse  depuis 2010, alimenté  essentiellement  par un solde migratoire  

positif, a suscité un rapport intergénérationnel proche de 1 en 2010 cõest-à -dire presque un équilibre entre les 

personnes de moins de 20 ans et les personnes de 60 ans et plus. Avec les années, le solde migratoire a 

largement diminu®, la population sõest donc peu renouvel®e. Les jeunes ménages installés dans les années 

1990-2000 ont vu leurs enfants grandir, puis quitter le foyer ou att eindre ¨ leur tour lõ©ge adulte ce qui explique 

lõaugmentation des 0-29 ans jusquõen 2015 puis leur diminution en 2021. 

Cependant, malgr® un indice de jeunesse qui faiblit ces 10 derni¯res ann®es, lõindice de jeunesse de Carcans 

reste parmis les plus élevés de la communauté de communes Médoc Atlantique. Comme vu précédemment, 

lõindice de jeunesse de Carcans reste sup®rieur à la valeur intercommunale.  

Si lõon ®tudie les classes dõ©ges et leur ®volution depuis 2010, nous voyons que la part des 30-59 ans reste bien 

supérieure aux autres classes. Encore en 2021, les 30 -59 ans représentaient 40% de la population communale.  

 

  
Source  : INSEE, Recensement de la population 20 21 

 

Avec un indice de jeunesse de 0,55  en 202 1, la commune de Carcans  vo it sa vitalité démographique diminuer 

légèrement au fil du temps. De plus, du au vieillissement des ménages, le nombre de naissances diminue limitant 

le renouvellement de la population . La commune a enregistré sur  la décennie 201 4/202 3, 183 naissances pour 

241 décès . Encore une fois, la volonté de la commune restant dans la maitrise de la croissance de sa population, 

Carcans atteint ses objectifs en continuant dõoffrir du confort ¨ ses habitants.  

 

 
Source  : INSEE, Recensement de la population 202 1 

I.2.7. UNE TAILLE DES MENAGES EN LEGERE BAISSE A LõECHELLE DE LA COMMUNE ET DE LA CDC 

 

Depuis plusieurs d®cennies, que ce soit ¨ lõ®chelle de la Communauté de Communes Médoc Atlantique  ou à 

lõ®chelle de Carcans , la taille des mén ages est en  légère  baisse. 

Ce constat nõa rien de surprenant ¨ lõinstar du territoire fran­ais, outre la d®natalit® et le vieillissement de la 

population, la d®cohabitation se combine pour influer sur la densit® dõoccupation des logements. La 

d®cohabitation se traduit par la diminution constante du nombre moyen dõoccupants par logement provenant 

du d®part de jeunes et de lõ®volution des familles qui ne souhaitent plus la cohabitation entre plusieurs 

générations.  

Depuis 1968, toutes les communes ont enregistré ce phénomène de baisse de la dens it® dõoccupation des 

logements.  

Le territoire  communal suit de près la tendance départementale. En effet, en 2021, la moyenne en Gironde est 

de 2,11 pour 2,10 à Carcans. Par contre, ces deux moyennes restent légèrement supérieures à la moyenne 

communautaire étant de 1,97. La CDC Médoc Atlantique suit  la tendance globale avec un chiffre inférieur. Les 

résultats montrent une diminution entre 2010 et 2021 de -0,09 pour la Gironde, -0,13 pour la CDC et de -0,11 pour 

Carcans.  

EVOLUTION DE LA TAILLE DES MENAGES ENTRE 2010 ET 2021 

  2010 2015 2021 

CARCANS 2,21 2,18 2,10 

CDC Médoc Atlantique 2,10 2,07 1,97 

Gironde 2,20 2,16 2,11 
 

 
 

Source  : INSEE, Recense ment de la population 2021  
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I.2.8. ARTICULATION AVEC LES DISPOSITIONS DU SCOT MEDOC ATLANTIQUE 

En matière de politique de développement démographique et urbain, plusieurs orient ations sont déclinées 

dans le DO O. Nous pouvons d®cliner plusieurs th¯mes ®voqu®s dans le SCoT qui permettent dõencadrer et 

anticiper le développement communal.  

ü Préservation du territoire  : Globalement, cõest un équilibre entre le développement urbain et de services  

avec  la préservation du territoire et de ses ressources qui est recherché . La loi littoral donne des 

exigences au d®veloppement du territoire et le SCoT pr®cise sa mise en ïuvre. Plusieurs prescriptions 

traduisent cette volonté de protéger la richesse du littoral et de la combiner avec le développement 

urbain.  

Prescriptions associées  que lõon retrouve dans la partie  2.1. D®finir une capacit® dõaccueil coh®rente et 

compatible avec les enjeux climatiques et les risques naturels  : P28 Protéger les espaces remarquables du 

littoral  ; P29 Prot®ger les coupures dõurbanisation r®v®lant les paysages littoraux, estuariens et lacustres 

emblématiques du territoire  ; P30 Mettre en ïuvre une densification maitris®e et localis®e au sein des 

espaces proches du rivage en cohérence avec la valorisation patrimoniale, la gestion des risques littoraux, 

et des ç villes oc®anes ¨ lõann®e è (dont Carcans fait partie) . 

On retrouve également une sous -partie 1.2.1. Préserver « lõesprit des lieux » porté par les paysages de Médoc 

Atlantique  évoquant le maintien de la qualité paysages du Médoc Atlantique ( P12) ou encore la 

reconnaissance du patrimoine delà qualités des paysages urbains, littoraux et forestiers ( P14) faisant 

notamment la particularité et la richesse de la commune de Carcans.  

ü Risques naturels  : Il est essentiel de considérer que le développement de la co mmune de Carcans, du 

fait de son triptyque paysager  (forêts, lac et littoral) doit pr endre en compte les risques naturels  auxq uels 

sont expos®s les habitants. Ces risques concernent surtout les feux de for°ts et lõérosion du littoral . Dans 

le DOO ce type dõorientation est lisible dans la partie 2.3. Organiser lõam®nagement du territoire pour 

prévenir des risques naturels . Le SCoT recommande tout dõabord de renforcer la culture du risque par la 

sensibilisation, le d®veloppement de la m®moire du risque et de la diffusion de lõinformation. Certaines 

prescriptions de cette partie proposent des dispositions à mettre en place pour une meilleure prise en 

compte des risques dans le d®veloppement et lõam®nagement du territoire. Par exemple : P44 Mettre 

en ïuvre les PPRn (Plan de Pr®vention des Risques) et prendre en compte dõautres informations sur les 

aléas potentiels au regard des changements majeurs  ; P45 Anticiper sur lõ®rosion littorale et lõ®l®vation 

du niveau des mers, liés au changement climatique  ; P46-47-48 Prévenir les risques inondation, feux de 

forêts et technologiques  

 

ü Démographie  : Le territoire Médoc Atlantique ne recherche pas une croissance démographique 

absolue mais cherche plut¹t ¨ adapter son territoire et sa qualit® dõaccueil. La commune de Carcans 

exprime les mêmes objectifs. La 36° prescription traduit parfaitement cette volonté  : Favoriser une offre 

de services de proximité qui contribue à la qualité de vie .  

Carcans joue un r¹le important dans lõarmature multipolaire urbaine de M®doc Atlantique et est consid®r®e 

comme un pôle  « dõ®quilibre ®conomique et touristique » : 

« Il sõagit de communes indispensables ¨ un fonctionnement efficient du territoire sur le plan de lõhabitat et de ses 

services associ®s (approvisionnement, ®ducation, maison de retraite, service enfance, services r®cr®atifsé), de 

lõh®bergement touristique et de lõactivit® ®conomique. En effet, les communes de Carcans (Maubuisson-Bombannes), 

de Grayan -et -lõH¹pital (Euronat) et Vendays Montalivet (CHM) ont des capacit®s dõh®bergement touristique et de 

services qui compl¯tent et confortent lõoffre existante sur les pôles structurants.  » 

Les communes  doivent  traduire dans leur  projet de d®veloppement les objectifs de renforcement de lõarmature 

urbaine décrite par le SCoT (document ci -après ). En effet, les centralités secondaires dont Carcans fait partie 

ont vocation ¨ constituer la capacit® dõaccueil compl®mentaire que la centralit® principale nõest pas en 

mesure dõaccueillir mais aussi de faire vivre un lieu de vie dynamique de la commune. Située entre Lacanau et 

Hourtin, deux pôles structurants, Carcans doit être complémentaire de ces pôl es sans être le centre 

dõattractivit®. 

 

ü Tourisme : En partie basé sur le tourisme, le développement de la commune de Carcans doit anticiper 

et pr®voir lõaccueil du tourisme saisonnier chaque ann®e. Le DOO du SCoT décline des prescriptions 

pour encadrer le développement urbain au regard du tourisme littoral. Les objectifs donnés par le SCoT 

concernent la mutation vers un tourisme innovant et durable. (3.1.2. Faciliter les mutations pour un 

tourisme innovant et diversifié ). Les prescriptions P53 à P57 prônent la mise en place de chemins 

cyclables e t de randonn®es plus ®vidents, la mise en valeur des points dõint®r°ts touristiques, le 

rallongement de la saison ainsi que la favorisation dõun tourisme durable. Carcans même si elle doit 

int®grer ces dispositions reste un p¹le secondaire avec comme zone dõaccueil majeure Maubuisson 

près du lac de Carcans.  

 

EN SYNTESE SUR LA DEMOGRAPHIE 

Carcans est une commune qui a connu des vagues de migrations et des pics de croissance démographique 

en raison de sa position stratégique littorale et de sa richesse paysagère. Une population jeune sõest install®e 

dans les années 1980. Même si elle reste dynamique et majoritairement inférieure à 60 ans, on observe un 

vieillissement de sa population.  

En réalité,  Carcans est un territoire à faible croissance démographique planifiée , avec une stratégie axée sur  la 

densification interne , la limitation de lõextension urbaine, et  la r®orientation de lõoffre r®sidentielle vers des 

logements principaux  plutôt que secondaires.  

Au titre de lõarmature territoriale du SCoT, Carcans  sõinscrit dans les pôles secondaires « dõ®quilibre ®conomique 

et touristique  » pour lesquels l'enjeu est de  compl®ter lõoffre des communes structurantes telles que Lacanau et 

Hourtin et de maitriser leur croissance urbaine en axant le développement urbain et démographique sur le 

renouvellement urbain et la densification.  
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I.3. ANALYSE DU TISSU ECONOMIQUE 

I.3.1. LA CDC DE MEDOC ATLANTIQUE : UN TERRITOIRE ACTIF SUJET AUX MOBILITES INTRA-TERRITORIALES 
 

En 2021, la Communauté de Communes Médoc Atlantique  accueil lait  une population active de 10792 

personnes avec une progression de d e + 4,5 % en une décennie.  

 

ü Le taux dõactivit® : un territoire actif et diversifié          

TAUX D'ACTIVITE EN 2021 (EN %) 
Source  : INSEE, Recensement 2021                                                                                                                  

Avec un taux dõactivit® de 76,1 %, la Communauté de 

Communes Médoc Atlantique  se situe au -dessus de la 

moyen ne nationale et départementale respectivement de  

74,7% et 75,8%. Il sõagit par cons®quent dõun territoire assez 

actif au regard dõautres secteurs. Etant donné que 35% des 

habitants de la CDC ont entre 30 et 59 ans, ils sont donc en 

âge de travailler et participent pleinement au dynamisme du 

territoire. De plus, le tourisme prenant une place importante sur 

le territoire et  génère de nombreux emplois. Avec 12 

communes ayant un taux dõactivit® sup®rieur ¨ 70%, elles 

participe nt  ainsi ¨ faire augmenter le taux dõactivit® (le taux 

dõactivit® consid®rant le lieu de r®sidence et non le lieu de 

travail).  Seules 2 communes dépassent les 100 et sont 

identifi®es comme des p¹les dõemplois : Le Verdon -sur-Mer et 

Soulac -sur-Mer.  

La commune de Carcans  a également connu une légère 

croissance  de sa population active. Celle -ci est passée de 979 

actifs en 2010 à 1069 actifs en 2021, soit une évolution de + 3,6 

%. Cette évolution est proche de  celle enregistr®e ¨ lõ®chelle 

communautaire (+4,5%).  

Ainsi, au sein  de la Communauté de Communes Médoc 

Atlantique et notamment de Carcans,  lõaugmentation de la 

population sõest effectu®e davantage en faveur des actifs. 

ü Indicateurs sur lõemploi : de fortes migrations pendulaires évidentes  

CARTE DE LõICE EN 2021 

Source  : Observatoire des territoires  : ANCT et recensement INSEE 2021  

 

Bien que la Communauté de Communes Médoc Atlantique 

pr®sente un taux dõactivit® ®lev® (76,1%), le territoire reste 

peu autonome économiquement. L es indices de 

concentration dõemploi permettent de le d®montrer.  

« L'indice de concentration  (ICE) de l'emploi mesure le rapport 

entre le nombre dõemplois total propos®s sur un territoire et le 

nombre d'actifs occupés (actifs en emploi) qui y résident.  

Cet indicateur permet d'apprécier la fonction de pôle d'emploi 

ou la fonction résidentielle d'un espace. Si cet indice est 

supérieur à 100 alors le nombre d'emplois proposés localement 

est plus important que le nombre d'actifs qui y résident et qui 

ont un emploi. Dans ce cas, le territoire considéré occupe une 

fonction de pôle d'emploi.  » 

Proche de 100, l a CDC Médoc Atlantique présente un indice 

de concentration dõemploi de 74,7. Le territoire permet de 

répondre en partie aux besoins des actifs de 

lõintercommunalit®. Encore proche de lõaire dõinfluence de 

la métropole bordelaise et du Médoc estuarien, les actifs de 

la CDC Médoc Atlantique auront tendance à résider sur le 

terr itoire intercommunal et à travailler sur les 

intercommunalités voisines offrant un plus grand nombre 

dõemplois. 

Lõindice de concentration dõemploi de Carcans (57,8) 

montre  une forte mobilité domicile -travail des actifs, 

principalement vers des communes voisines ou des pôles 

dõemploi interm®diaires. La population active carcanaise se 

dirige surtout sur les communes de Lacanau avec un ICE de 

92,7, du nord Médoc ou de la métropole bordelaise.  

Carcans nõ®chappe donc pas ¨ ce ç schéma pendulaire  ». 

LõICE de la commune de Carcans est marqu® par une 

certaine instabilité depuis ces 10 dernières années malgré 

une augmentation assez importante du nombre dõemplois 

sur le territoire (+70 emplois entre 2010 et 2021). Ce chiffre 

renforce la fonction résidenti elle de la commune 

h®bergeant une population active qui nõest pas 

nécessairement employée sur place.  

 

 

EMP T5 - Emploi et activité sur la commune de 

Carcans  
2010 2015 2021 

Nombre d'emplois dans la zone  486 509 556 

Actifs ayant un emploi résidant dans la zone  868 957 962 

Indicateur de concentration d'emploi  56 53.2 57.8 
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ü Un niveau de chômage en diminution mais toujours élevé  

TAUX DE CHOMAGE 2021 (en %)   
Source  : INSEE, Recensement de la population 2021 

En 2021, le nombre dõactifs sans emploi sur la CDC Médoc Atlantique 

sõ®levait ¨ 1545, soit un  taux de chômage de 14,3 %, ce qui est 

largement supérieur  à la moyenne nationa le (12,1%) et girondine  

(11,2%).  

On note  tout efois des disparités spatiales, notamment pour les 

communes situées dans le nord Médoc. A part Soulac -sur-Mer , 

identifi® pr®c®demment comme un p¹le dõemploi important sur le 

territoire, le nord du M édoc reste un secteur avec un taux de 

chômage supérieur à 14%  et donc largement supérieure à celui du 

département .  

Avec 11,3 % de ch ômeurs en 2021, Carcans  se situe bien en deçà du 

taux de lõintercommunalit® M®doc-Atlantique.  Aujourdõhui, Carcans 

se situe dans la moyenne girondine.   

Carcans reste donc un territoire dynamique offrant de lõemploi à ses 

habitants sur sa commune et dans les communes voisines.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ü Une tendance à  la tertiarisation de la population active  

Source  : INSEE, Recensements de la population 2010, 2021 

La population active de la Communauté de Communes Médoc Atlantique  a augmenté depuis la fin des 

année s 2000, passant de  24 461 en 2010 à 27 254 en 2021. 

On constate une tendance à la tertiarisation de la population active, qui se traduit par    

¶ Une faible part dõagriculteurs exploitants (qui ne cesse de baisser nonobstant un caract¯re relativement 

rural du territoire),  

¶ Une baisse de la part de la catégorie socio -professionnelle ( CSP) ouvriers,  

¶ Une faible part de la CSP Artisans/commer­ants/chefs dõentreprise, 

¶ Une part croissante des CSP Professions intermédiaires et employés  

Sur le territoire intercommunal, la  part de la CSP C adres et Professions intellectuelles supérieures a enregistré une 

croissance importante sur le territoire communal de +59% entre 2010 et 2021. Cette croissance est à considérer 

en parall¯le avec le nombre dõactifs augmentant ®galement. Celle -ci reste tout de même bien supérieure aux 

autres CSP avec par exemple +36% des p rofessions intermédiaires . La chute de la CSP des agriculteurs 

exploitants et des ouvriers est marquante avec -23% pour la première et -13% pour la deuxième.  Cette faible 

présence nõest pas le signe d õune gentrification1 du territoire.  

 
1
 La gentrification est un phénomène social qui se caractérise par la transformation des habitants d'un territoire dont la caté gorie sociale 

augmente. En d'autres termes, la gentrification voit le profil social d'un lieu se modifier, s'embourgeoiser.  

 

La commune de Carcans  ne déroge pas à cette caractérisation socio -professionnelle en cours de tertiarisation 

même si elle garde une forte part dõouvriers (22%). En effet, en 2021, ¨ Carcans , la part du secteur tertiaire 

représente 66 % des emplois du secteur contre 63 % en 2010. A titre de comparaison et pour rappel, ¨ lõ®chelle 

de la Communauté de Communes Médoc Atlantique , le secteur tertiaire représente 65 % des actifs.  

Lõactivit® agricole sur le territoire carcanais est en d®clin. Elle ne repr®sente en 2021 quõ1% des emplois sur 

commune contre 3% ¨ lõ®chelle de la CDC M®doc Atlantique. Par contre, elle a d®velopp® les CSP des artisans, 

commerçants ces 10 dernières années  ce qui la place au -dessus des moyennes communautaire et 

départementale.  

 

 

Lõaugmentation des effectifs de la population active exerçant une profession intellectuelle supérieure ou 

intermédiaires a compensé la baisse des effectifs des agriculteurs exploitants. Cependant, même si la part des 

cadres et professions intellectuelles supérieures a augmenté de 101% cette dernière décennie, elle garde une 

faible part dans les emplois de la commune (9%) et reste encore faible c omparé aux chiffres communautaire 

(10%) et girondins (20%).  
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I.3.2. UN TISSU ECONOMIQUE TRIPARTITE/EN TROIS POLES 

 

Le tissu économique et commercial de Carcans se divise en réalité en trois parties correspondant au 

développement urbain du territoire selon les trois pôles de Carcans le centre bourg, Maubuisson et Carcans -

Plage. Chacun offre des commerces et des services  différents selon leur emplacement et leur fonction.  

 

ü Le centre -bourg de Carcans  : un tissu économique sommaire  

Le centre -bourg de Carcans  dispose dõun tissu commerces et de services de proximité sommaire mais complet  

quõil conviendra  de renforcer .  

Ces services sont concentr®s ¨ lõintersection de la D207 et de la D3 repr®sentant les deux axes structurants du 

bourg et m°me de la commune de Carcans et ¨ lõemplacement de lõ®glise Saint-Martin.  

Le centre -bourg dispose  dans les 500 mètres autour de cette intersection  : 

¶ 1 boucherie  

¶ 2 supérettes  

¶ 1 coiffeur  

¶ 1 pharmacie  

¶ 1 bureau de poste  

¶ 2 restaurants («  La Brasserie » et « Lõauberge du r®sinier ») 

¶ 2 services de restauration rapide  

¶ 1 banque  

Au-delà du rayon des 500 mètres, la commune dispose de services complémentaires en entrées de ville  :  

¶ A lõouest du centre-bourg  : un complexe Carrefour comprenant un supermarch® accompagn® dõune 

station -service mais aussi une station de lavage  

¶ A lõentr®e sud, un camping ç Le Paradis Carcans Lacanau  »  

TRAME COMMERCIALE ET DE SERVICES DU CENTRE-BOURG DE CARCANS 

 
Source  : INSEE BPE 2021 et METAPHORE  

ü Maubuisson  : une économie  dense orientée vers le tourisme lacustre  

Maubuisson est le p¹le touristique de Carcans. Le camping de Maubuisson est lõh®bergement touristique 

principal et comporte près de 500 emplacements. Les services et commerces sont nombreux, diversifiés et 

concentr®s autour du boulevard du Lac et lõavenue de Maubuisson, centre historique de Maubuisson. La 

dimension touristique de Maubuisson se retrouve surtout dans la multiplication et la diversité des services mais 

®galement dans les activit®s de loisirs quõils sugg¯rent (v®lo, cin®maé). 

Des services similaires au centre -bourg sont retrouvés ici qui répondent à des besoins communs tels que  : 

¶ 1 boulangerie  

¶ 1 supérette  

¶ 1 coiffeur  

¶ 1 laverie  

¶ 1 bureau de poste  

¶ 2 banques  

Une grande offre de restauration est développée ici avec  : 

¶ 1 dizaine de restaurants  

¶ 3 cafés  

¶ 1 boulangerie  

¶ 1 traiteur  

Plusieurs structures développent des activités liées au loisir et au tourisme et proposent ainsi  : 

¶ 2 service s de location de vélo  

¶ 3 magasins de vêtements,  

¶ 1 cinéma  

¶ 1 boutique souvenir/de cadeaux  

¶ 1 glacier  

¶ 1 magasin dõext®rieur 

TRAME COMMERCIALE ET DE SERVICES DU MAUBUISSON 

 
Source  : INSEE BPE 2021 et METAPHORE  
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ü Carcans -Plage  : un tissu économique lâche et orienté vers le tourisme océanique  

Le secteur de Carcans -Plage est un  hameau balnéaire répondant à un besoin essentiellement touristique et 

journalier. Deux campings aux alentours permettent dõaccueillir les visiteurs de Carcans-Plage. C e hameau offre 

des services et commerces  diversifiés mais  majoritairement  de restauration liés au tourisme. Sa proximité avec 

lõoc®an induit des activit®s sportives et de loisirs notamment la baignade ou le  surf et justifie la p résence de 

magasin s de sport.  

Ainsi, on retrouve  : 

¶ 1 boulangerie  

¶ 1 glacier  

¶ 1 bar  

¶ 1 service de restauration rapide  

¶ 1 supérette  

¶ 1 kiosque  

¶ 1 bureau de poste  

¶ 5 restaurants  

¶ 2 magasin s de sport  

TRAME COMMERCIALE ET DE SERVICES DE CARCANS-PLAGE 

 
Source  : INSEE BPE 2021 et METAPHORE  

 

 

EN SYNTHESE SUR LE TISSU ECONOMIQUE 

Sur la commune de Carcans, on retrouve trois tissus économiques distincts et dont leur typologie diffère 

complètement. Le centre -bourg de Carcans correspond à un tissu économique primaire de ville moyenne et 

permettant de répondre aux besoins de ses habita nts.  

Maubuisson, avec sa dimension touristique développe une grande offre de service à destination majoritaire  de 

visiteurs saisonniers avec des héb ergements touristiques associés.  

Carcans -plage conserve cette dynamique économique tournée vers le tourisme mais dont le tissu, moins dense, 

répond plus à un tourisme quotidien avec des offres essentiellement de restauration et de rafraichissement. En 

commun, Maubuisson et Carcans -Plage d isposent de services liés aux activités estivales et touristiques telles que 

le vélo, le surf ou le cinéma par exemple.  

Un des enjeux de l a révision  du PLU consistera à conforter les services du centre -bourg de Carcans  mais aussi 

de Maubuisson et de Carcans -Plage . Même si les problématiques diffèrent, le sujet reste la complémentarité 

des services.  Il sõagira ®galement de d®velopper lõoffre touristique pour proposer une plus grande diversité 

dõactivités de loisirs.  Pour finir, il nõexiste que tr¯s peu de services de sant® avec une seule pharmacie dans le 

bourg de Carcans. Il sõagira donc de faciliter lõinstallation de services médicaux  ou de maison de santé dans le  

bourg .   
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I.3.3. DIAGNOSTIC FORESTIER  

Source  : CNPF Nouvelle Aquitaine  

« La surface bois®e de LõAquitaine est ®valu®e ¨ 1.788.000 

ha, soit un taux de boisement de 43 %. Ces forêts sont privées 

à 90 %. Ces données moyennes traduisent déjà deux 

particularités régionales. On peut en effet rappeler que le 

taux de boisement moyen en France est de 28 % et que la 

forêt privée représente 74 % de la surface boisée nationale.  » 

La forêt aquitaine se distingue selon trois principaux 

ensembles forestiers que sont Dordogne -Garonne, les 

Landes de Gascogne et les forêts Adour -Pyrénées. La 

commune de Carcans se situe au sein de lõensemble 

forestier des Landes de Gascogne. Spécifiquemen t, la forêt 

des Landes du Médoc.  

La forêt des Landes du Médoc se caractérise par des 

conditions très particulières dues aux «  sables des landes  » 

limitant le champ des essences et des sylvicultures possibles. 

Cela justifie la forte présence des conifères et des Pins 

maritimes surtout . Aussi, sur le territoire médocain, il faut 

évoquer le cas particulier des dunes littorales où la forêt, 

souvent publique joue un rôle important dans la protection 

de lõ®rosion c¹ti¯re (®olienne majoritairement).  

La superficie moyenne des propriétés forestières privées du massif des Landes de Gascogne est bien supérieure 

à la moyenne nationale (14 ha toutes propriétés confondues et 47 ha pour les propriétés de plus de 4 ha) . Sur 

la commune de Carcans, plus de 80% de la surface des propriétés est de plus de 10ha. Plus de 30 Plans Simples 

de Gestion sont mis en place.  

La forêt couvre 11 721 Ha de forêt sur un territoire communal d'une superficie totale de 19895 Ha. Près de 3 000 

Ha de cette forêt sont communaux et leurs exploitations représentent une part non négligeable des revenus de 

la commune. La forêt de Carcans es t donc essentiellement privée et exploitée. Elle est donc un acteur 

économique essentiel de la ville et à ce titre, son entretien, son exploitation et sa protection restent des enjeux 

majeurs pour la commune  

Sont r®f®renc®es dans lõannuaire des mairies datant dõavril 2025 :  

- 15 exploitations forestières  

- 46 exploitations sylvicoles  (et autres activités forestières)  

En attente des données du CRPF - pour mémoire  

 

CARTE DES ESPACES FORESTIERS DE LA COMMUNE 

 
Source  : R®f®rentiel n®o aquitain dõoccupation du sol, 2023 
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I.3.4. DIAGNOSTIC AGRICOLE  

Les données  du RGA 2010 /202 0 permettent dõappr®hender un profil agricole du territoire communal de 

Carcans. Les zones de culture sont situées au nord -est et au sud du bourg de Carcans. Les cultures majoritaires 

sont celles du maïs à 67% selon le RGA 2023.  

ü Les sièges d'exploitation agricole  

On distingue une vingtaine de  sièges d'explo itation agricole  ce qui reste constant depuis les années 2000.  Selon 

lõannuaire des mairies mis ¨ jour en avril 2025, sont r®f®renc®es sur territoire Carcanais 23 entreprises dans le 

secteur de lõagriculture :  

- 1 cultivant des plantes à épices, aromatiques, médicinales et pharmaceutiques  

- 4 cultivant des légumes, melons, racines et tubercules  

- 1 cultivant dõautres cultures non permanentes 

- 1 cultivant des fruits à pépins et à noyau  

- 1 cultivant de la vigne  

- 4 cultivant des c®r®ales (¨ lõexception du riz), des l®gumineuses et des graines ol®agineuses 

- 1 associant la culture et lõ®levage 

- 2 élevages de volailles  

- 8 ®levages dõautres animaux 

 

ü Les exploitations agricoles  

On compte sur la commune de Carcans  23 exploitations agricoles , principalement à caractère maïsicole.  

Le nombre dõhectares consacr® ¨ lõagriculture diminue régulièrement depuis ces deux dernières décennies sur 

la commune. Composée de  2 353 ha de surface agricole en 2010, la commune avait déjà pe rdu 261 ha depuis 

les ann®es 2000. Aujourdõhui, avec 2071 ha de surface agricole, Carcans a perdu 282 ha de production depuis 

2010 soit -12% de sa surface agricole.  

La surface agricole se r®partie avec une majorit® de production de maµs. Cette part sõest consid®rablement 

accrue depuis 2000 avec une augmentation de 843% entre 2000 et 2010 passant de 186 ¨ 1754 ha. Aujourdõhui 

la surface de cultures de maïs représente 6 7% soit 1384 ha. On observe une légère diminution de la culture  

maïsicole  restant toujours majoritaire ( -21%). 

Les autres surfaces agricoles majoritaires sont des prairies, du seigle dõhiver et des parcelles en jach¯re. Avec 

150 ha en 2010, elle d®tient aujourdõhui 164 ha de parcelles en jach¯re soit une augmentation de 8,5% en 10 

ans. En baisse entre 2000 et 2010,  ce pourcentage recommence à augmenter.  

 

 

 

 

CARTE DES ESPACES AGRICOLES ET DES SIEGES DõEXPLOITATIONS AGRICOLES 

 

Source  : Registre Parcellaire Graphique 2023 

ü Lõemploi agricole 

Notons quõen 2021, selon les donn®es INSEE (recensement 2021), le nombre dõagriculteurs exploitants ne sõ®l¯ve 

quõ¨ 5 actifs. 

ü Les indices de protection géographique ( IGP) 

Source  : INAO 

La commune de Carcans est concernée par deux IGP  :  

- Agneau de Pauillac  (carte du haut)  

« Lõagneau de Pauillac est un agneau ®lev® en bergerie, non sevr®, et ©g® de 

80 jours maximum. Il est nourri essentiellement au lait de sa mère. Cette viande 

est le résultat d'un savoir -faire lié à la transhumance des troupeaux dans une 

région riche en her bages (propices au pâturage des brebis).  

- Bïuf de Bazas (carte du bas)  

« Issu des races bovines ¨ viande bazadaise et blonde dõAquitaine, le bïuf 

de Bazas fait partie du patrimoine régional. Animal de trait, il fût utilisé pour le 

travail de la vigne, le débardage du bois et tous les travaux de traction 

animale. Réputé pour l 'excellence de sa viande rouge, il est élevé selon un 

élevage extensif qui permet de valoriser les paysages ruraux de son territoire.  » 

Maïs

67%

Jachère

8%

Pommes de terre

8%

Seigle 

d'hiver

8%

Prairies de 6 ans ou +

3%

Carottes

3% Trèfles

1%

REPARTITION DES CULTURES SUR LA COMMUNE DE CARCANS
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ü B©timents en installation class®e pour lõenvironnement (ICPE) 

Il est distingué  : 

- Les installations classées soumises à déclaration  

- Les installations classées soumises à enregistrement  

- Les installations classées soumises à autorisation  

Sur la commune de Carcans, un établissement en activité est visé par la législation des ICPE, soumis au régime 

de lõEnregistrement est implanté sur le territoire (hors « carrières » et « déchets »)  : Société ROCHETTE ð 15 route 

de Hourtin. Son activité principale tient au sciage de planches et chevrons destinés à la fabrication de palettes, 

moulures et lambris ainsi que du traitement  du bois. Ce site fait lõobjet dõune fiche BASOL1. A noter que l e site 

de la mairie de Carcans, ancienne d®charge, fait ®galement lõobjet dõune fiche BASOL. 

ü A lõ®chelle du SCoT Médoc  Atlantique  

Dans son Document dõOrientations et dõObjectifs (DOO), le ScoT Médoc Atlantique a développé quelques 

prescriptions pour permettre la valorisation de  lõagriculture et la production locales. Pourtant m ajoritairement 

axées  sur les cultures li®es ¨ lõestuaire et ¨ la viticulture, deux prescriptions  préconise nt la diversification et la 

valorisation de la production locale.  

En effet, apparaissent dans la partie dédiée au développement des richesses et des ressources du territoire on 

peut lire  (p.100 -103) : 

3.1.1. Valoriser, développer et innover en matière de productions locales.  

Prescription 50  : Accompagner la mutation et la diversification de lõagriculture 

« A cette fin, les documents dõurbanisme locaux :  

Å Mettent en ïuvre les objectifs concernant la gestion ®conome de lõespace et notamment priorisent 

lõurbanisation dans les enveloppes urbaines d®finies ;  

Å Prennent en compte les besoins fonctionnels de lõagriculture (circulations, servitudes de r®ciprocit®é) 

dans les projets dõurbanisation et dõinfrastructures ;  

Å Int¯grent les enjeux de reconqu°te du territoire estuarien et des facult®s, dõimplantation et 

dõinstallations dans les espaces remarquables, hors espace proches du rivage, qui sont n®cessaires au 

maintien de lõ®levage. Dans ce cadre, les exploitations en IGP ç Bïuf de Bazas è et ç Agneau de Pauillac 

è font lõobjet dõune attention particuli¯re afin de prot®ger voire d®velopper ces productions labellis®es. 

Les documents dõurbanisme locaux pr®voient :  

Å Les possibilit®s dõimplantation des activit®s de transformation, de conditionnement et de stockage sur 

place, des produits de lõexploitation, cr®atrices de valeur ajout®e, dans les zones agricoles sous r®serve 

des conditions prévues par la loi Littoral e t dans le cadre dõactivit® accessoire, cõest-à -dire les activités 

li®es ¨ une exploitation agricole dont la production primaire reste lõactivit® principale ;  

Å Les besoins dõinstallations de ces activit®s en parc dõactivit®s. » 

Prescription 52  : Soutenir et promouvoir les circuits courts et la vente directe au service de la promotion de la 

qualité de vie du territoire  

« A cette fin, les documents dõurbanisme locaux pr®voient, dans les zones ou les installations agricoles 

sont autoris®es dans le cadre des conditions pr®vues par la loi Littoral, les possibilit®s dõimplantation ou 

dõextension pour des activit®s accessoires ¨ lõactivit® agricole, qui reste lõactivit® principale. Il peut sõagir 

de locaux dédiés à la préparation et à la vente accompagné e, le cas ®ch®ant, de tables dõh¹tes ou 

dõespace de d®gustation. » 

 
1
 BASOL est une base nationale recensant les sites et sols pollués et potentiellement pollués (sites industriels abandonnés ou en act ivité) 

susceptibles dõengendrer une pollution de lõenvironnement n®cessitant une intervention des pouvoirs publics ¨ titre préventif ou curatif.  

 

EN SYNTHÈSE SUR LE PROFIL AGRICOLE DU TERRITOIRE : 

¶ Une commune à caractère maïsicole et céréalière  

¶ Un nombre dõexploitations stable (autour de 20) depuis les ann®es 2000 

¶ Un élevage presque disparu  

¶ Une perte d õagriculture tant en termes de surface qu õen termes d õactifs  

¶ Peu dõaccompagnement et de valorisation de lõagriculture de la part des documents supra-communaux  

 

EN SYNTHESE SUR LõECONOMIE 

Le profil économique de Carcans  se caractérise par  : 

> Une population active en légère  croissance avec de plus en plus de migrations vers des p¹les dõemplois 

extérieurs  

> une augmentation consid®rable de professions tertiaires au contraire dõune diminution voire disparition des 

métiers agricoles  

> Un tissu économique en trois parties avec trois typologies différentes adaptées aux demandes (centre -bourg, 

Maubuisson, Carcans -Plage)  

> Un développement économique global tourné vers le tourisme et la saison estivale  

> Une agriculture principalement maïsicole en diminution avec une augmentation de terres en jachère  

> Un SCoT et une commune qui nõïuvre pas tant ¨ la pr®servation le maintien de lõactivit® agricole sur le 

territoire  
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I.4. RESEAUX ET EQUIPEMENTS PUBLICS 

I.4.1. LE RESEAU DõEAU POTABLE 

Source  : RPQS 2019 

ü Organisation administrative du service  

La commune de Carcans est en charge du service dõeau potable soit en charge de la  production, du transfert 

et de la distribution  sur son territoire communal . Le service comprend uniquement la commune de Carcans et 

d®pend de lõagence de lõeau Adour-Garonne.   

Le service est exploité en délégation selon un contrat avec VEOLIA Compagnie des eaux  dõune dur®e de 10 

ans allant du 01/01/2018 au 31/12/2028.  

Le service public dõeau potable desservait 2447 habitants au 31/12/2019. 

Le lin®aire du r®seau de canalisations du service public dõeau potable est de 150 kilom¯tres au 31/12/2019. 

ü Nombre dõabonn®s  

Abonnements  2018 2019 Variation  

Nombre total dõabonnements 3 029 3 063 +1,1% 

 

 

ü Ressource en eau  

La commune de Carcans dispose de 4 forages sur sa commune  : 

Ressource et implantation  
Volume prélevé durant 

lõexercice 2018 (m 3)  

Volume prélevé durant 

lõexercice 2019 (m3) 
Variation  

Forage Z.A.C.  90 617 101 554 12.1% 

Forage MAUBUISSON 90 289 84 128 -6.8% 

Forage BOMBANES 35 941 35 991 0.1% 

Forage du POUCH  183 803 159 410 -13.3% 

Total 400 650 381 083 -4.9% 

La nature des ressources utilisées sont un iquement des eaux souterraines . 

ü Volumes mis en distribution et vendus  

Le service dispose de  deux stations de traitement.  Le volume produit total peut différer du volume prélevé 

(usines de traitement générant des pertes par exemple).  

VOLUMES PRODUITS AU COURS DE LõEXERCICE 2018-2019 

 

 

La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 20,42 

abonnés/km au 31/12/2019 (20,19 abonnés/km au 31/12/2018).  

La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non domestique 

rapportée au nombre d'abonnés) est de 100,95 m3/abonné au 31/12/2019. (109,72 m3/abonné au 31/12/2018).  

VOLUMES VENDUS AU COURS DE LõEXERCICE 2018-2019 

 

Le total des recettes de vente dõeau au 31/12/2019 ®tait de 596 859û, avec un prix moyen de 1,40û TTC/m3. 



28 

 

Agence METAPHORE - GEREA  REVISION DU PLU ð COMMUNE DE CARCANS 

DIAGNOSTIC SOCIO-ECONOMIQUE ET URBAIN ð Juin 2025 

ü Performance du réseau  

Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de 

distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la 

politique de lutte contre les pertes d' eau en réseau de distribution.  

 
Exercice 

2018  

Exercice 

2019 

Exercice 

2020 

Exercice 

2021 

Exercice 

2022 

Exercice 

2023 

Rendement du 

réseau de 

distribution  

85% 83% 83,3% 84,7% 82,1% 84% 

 

BILAN DES VOLUMES MIS EN îUVRE DANS LE CYCLE DE LõEAU POTABLE EN 2019 

 

Les consommations sans comptage (en particulier incendie) sont évaluées à  4 140 mı par lõexploitant. 

Les volumes de service (vidanges, purges, lavages de r®servoir, é) sont ®valu®s ¨ 2 926mı par lõexploitant. 

Pour lõann®e 2019, lõindice lin®aire des pertes est de 1,2m3/j/km.  

ü Desserte du bâti  

En attente de données - pour mémoire  

ü Qualit® de lõeau 
Source  : Agence Régionale de Santé (ARS ) - résultat des analyses du contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine  

Depuis début 2025, Veolia Eaux CGE a effectué 7 prélèvements dans le cadre du contrôle sanitaire défini par 

le Code de la santé publique.  

Le pr®l¯vement le plus r®cent date du 12/05/2025. Sa conclusion sanitaire confirme que lõeau dõalimentation 

est conforme aux exigences de qualit® en vigueur pour lõensemble des param¯tres mesur®s. 

Lõeau distribu®e est conforme en mati¯re de bact®riologie et de physico-chimie. Elle respecte les références 

de qualité.  

RESULTATS DõANALYSES AU 12/05/2025  

 
Source  : ARS 

ü Protection de la ressource en eau  

La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, 

forage, etc.). En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le barème 

suivant :  

- 0% Aucune action de protection  

- 20% Études environnemental es et hydrogéologiques en cours  

- 40% Avis de l'hydrogéo logue rendu  

- 50% Dossier déposé en préfecture  

- 60% Arrêté préfectoral  

- 80% Arr°t® pr®fectoral compl¯tement mis en ïuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux 

terminés, etc.)  

- 100% Arr°t® pr®fectoral compl¯tement mis en ïuvre et mise en place d'une proc®dure de suivi de son 

application En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, 

l'indicateur est établi pour chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque 

indicateur par les volumes annuels d'eau produits ou achetés.  

 
Exercice 

2018  

Exercice 

2019 

Exercice 

2020 

Exercice 

2021 

Exercice 

2022 

Exercice 

2023 

Indice 

dõavancement de 

protection des 

ressources en eau  

67,4% 67,4% 69,8% 71,5% 69,8% 69,1% 
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I.4.2. LA COLLECTE ET LE TRAITEMENT DES EAUX USEES 

ü Organisation administrative  et schéma directeur  
Source  : RQPS 2019, services eau France  

Dans chaque commune ou groupement de communes, il existe un  service public d'assainissement . 

Un règlement du service public d'assainissement définit les prestations  assurées par le service et les 

obligations de l'exploitant, de s usagers et des propriétaires. Le service public  contrôle la qualité d'exécution 

du raccordement  au réseau communal d'assainissement. Le contrôle est effectué en cas de nouveau 

raccordement ou de modification sur un raccordement existant. Il est  valable 10 ans . Les logements non 

raccordables pour des raisons techniques sont contrôlés par le service public d'assainissement no n 

collectif.  

De m°me que pour lõalimentation en eau potable, lõassainissement collectif sur la commune de Carcans  

est une compétence communale exploité e par délégation à Veolia selon un contrat affermage établi sur 

10 ans de 2018 à 2028.  Cette  compétence recouvre la collecte, le transport et la dépollution des eaux 

usées. 

Le zonage dõassainissement a été approuvé le 10/08/2002 conforme ¨ la Loi sur lõEau et délimite les zones 

dõassainissement collectif et non collectif. Le règlement a, lui, été approuvé le 08/12/2017.  

Ce Schéma Directeur d'Assainissement répond au souci de préservation de l'environnement. Il doit 

permettre également de s'assurer de la mise en place des modes d'assainissement adaptés au contexte 

local et aux besoins du milieu naturel.  

CARTE DU ZONAGE DõASSAINISSEMENT DE CARCANS 

 
Source  : Rapport de présentation, PLU 2016  

ü Assainissement collectif  
Source  : RQPS 2019, services eau France  

Le r®seau dõassainissement collectif sur Carcans représente 61,81kms de linéaire de collecte.  Il desservait 

2447 habitants au 31/12/2019. En nombre dõabonn®s le service public dessert 2671 abonn®s.  

 

La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement est de 43,21  

abonnés/km) au 31/12/2019.   

CARTE DU RESEAU DõASSAINISSEMENT COLLECTIF DE CARCANS 

 

 

Source  : Rapport de présentation, PLU 2016  
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ü Ouvrages dõ®puration des eaux us®es 
Source  : Assainissement collectif Ministère de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer et de la pêche, 2023 

Le service gère 2 stations de traitement des eaux usées (STEU) avec leur point de rejet associé  : 

- STEU N°1 : Lagune de Carcans Bourg  

Station de traitement des eaux usées de CARCANS BOURG 2  

Charge maximale en entrée  1 907 EH 

Capacité nominale  4 000 EH 

Débit arrivant à la station   

   Valeur moyenne  581 m3/j  

   Percentile95  1 267 m3/j  

Débit de référence retenu  1 267 m3/j  

Production de boues  0 TMS/an 

Milieu récepteur  Adour -Garonne ð bassin dõArcachon, les lacs et ®tangs littoraux  

Point de rejet  Craste de Hesse ð eau douce de surface  

 

- STEU N°2 : Station dõ®puration (STEP) de Carcans ZAC Maubuisson 

Station de traitement des eaux usées de CARCANS (CARCANS ZAC BOMBANNES)  

Charge maximale en entrée  6 215 EH 

Capacité nominale  12 000 EH 

Débit arrivant à la station   

   Valeur moyenne  651 m3/j  

   Percentile95  1 482 m3/j  

Débit de référence retenu  1 482 m3/j  

Production de boues  18 TMS/an 

Milieu récepteur  Adour -Garonne ð littoral atlantique   

Point de rejet  Infiltration dunaire ð sol  

Les services de la Police de lõEau contr¹lent la conformit® des ®quipements des stations de traitement des 

eaux usées. Un indicateur ð de valeur 0 (non -conforme) ou 100 (conforme) pour chaque station de 

traitement des eaux usées d'une capacité > 2000 EH ð est déterminé. Un indice de conformité global pour 

le service est ensuite obtenu en pondérant par les charges brutes de po llution organique pour le périmètre 

du système de traitement de chaque station de traitement des eaux usées.  

Durant lõexercice 2019, la conformit® des ®quipements a ®t® affirm®e (100). Il en est de même pour la 

collecte des effluents et la performance des ouvrages dõ®puration. 

LOCALISATION DES STEU DE CARCANS 

 

I.4.3. ASSAINISSEMENT NON-COLLECTIF 

Les habitations non desservies par un réseau public de collecte des eaux usées (égouts) doivent être 

®quip®es d'une installation autonome dite ç dõassainissement non collectif è pour traiter leurs eaux us®es 

domestiques. Si lõobjectif prioritaire est de pr®venir tout risque sanitaire, il est aussi de limiter l'impact sur 

lõenvironnement et de participer ainsi à l'effort national de protection de la ressource en eau.  

Une installation dõassainissement non collectif d®signe toute installation dõassainissement assurant la 

collecte, le transport, le traitement et lõ®vacuation de lõensemble des eaux us®es domestiques (¨ 

lõexception des eaux pluviales). 

 
 Source  : Mairie  de C arcans, guide dõinformation sur les installations, 2012 

Dans le cas dõune maison individuelle, le nombre de pi¯ces principales (PP) permet de d®finir la relation 

avec lõ®quivalent-habitant (EH), selon la formule PP = EH. Dans les autres cas, il convient de se référer à 

une étude particulière pour définir la cap acit® dõaccueil et le dimensionnement en cons®quence de 

lõinstallation. Sont concernés :  

- les établissements recevant du public, pour lesquels le dimensionnement est réalisé sur la b ase de 

la capacit® dõaccueil ;  

- les maisons dõhabitation individuelles pour lesquelles le nombre de pi¯ces principales est 

disproportionn® par rapport au nombre dõoccupants. 

Lõassainissement non collectif exige une surface minimale sur la parcelle en tenant compte des distances 

à respecter vis -à -vis de lõhabitation, des limites de propri®t®, des arbres, des puits priv®s, etc. Certaines 

distances recommandées peuvent être rédui tes, sur justification, en cas de réhabilitation.  

Les zones qui n®cessitent un assainissement collectif sont localis®es dans le zonage dõassainissement. 

 

STEU N°2 (10 000-100 000 EH) 

STEU N°1 (2 000-10 000 EH) 
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I.4.4. LES EAUX PLUVIALES 

Le d®veloppement de lõurbanisation a pour effet de modifier sensiblement le cycle naturel de lõeau. 

Lõimperm®abilisation des sols diminue les possibilit®s dõabsorption des effluents. Les voiries, parkings, 

toitures, accroissent les volumes dõeaux ruissel®es et favorisent leur restitution rapide vers le milieu 

récepteur, contribuant ainsi à accentuer la s tagnation des eaux de pluies.  

La surcharge des réseaux pluviaux en place devra être évitée lors de nouvelles réalisations immobilières : 

r®sidences, lotissements, groupe dõhabitations, implantation dõactivit®s ®conomiques. A cet effet, les 

possibilit®s dõinfiltration des eaux pluviales et de ruissellement devront être prioritairement envisagées, 

conduisant, apr¯s ®tude, ¨ la r®alisation de bassins dõinfiltration, puits filtrants, ouvrages de stockage et de 

régulation, s elon les potentialités du site.  

Par ailleurs, il conviendra de prot®ger et dõentretenir lõensemble des ruisseaux et des foss®s de la commune 

qui joue un rôle important dans l õ®vacuation des eaux de pluies. 

Lõeau constitue un ®l®ment tr¯s fort du territoire communal on retrouve sur Carcans 

- LõOc®an 

- Le lac de Carcans -Hourtin  

- Les étangs  

- Un réseau de fossés qui drainent le territoire  

Lõ®quilibre hydraulique du territoire, en raison de la forte pr®sence de lõeau et des zones humides, d®pend 

du r®seau de crastes et de foss®s. Les cours dõeau sont souvent non-domaniaux ¨ Carcans cõest-à -dire 

appartenant à un propriétaire privé.  

Concernant lõentretien des fossés, il revient en premier lieu au propri®taire du terrain. Toutefois, lõarticle L. 

211-7 du Code de lõenvironnement permet aux communes dõinvoquer le Code rural et de la p°che 

maritime pour pouvoir réaliser des travaux de maîtrise des eaux pluviales et de ruisse llement, lorsque ces 

travaux pr®sentent un caract¯re dõint®r°t g®n®ral ou bien dõurgence. 

I.4.5. LES EAUX DE BAIGNADE 
Source  : ARS Nouvelle Aquitaine  

La réglementation relative aux baignades relève des dispositions fixées par la  directive européenne 

2006/7/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 février 2006 concernant la gestion de la qualité des 

eaux de baignade et abrogeant la directive 76/160/CEE . Cette directive a été transposée en droit français 

aux articles D.1332 -14 à D.1332 -38-1 du code de la santé publique (CSP). Le classement des eaux de 

baignade est réalisé à la fin de la saison balnéaire de l'année en cours en utilisant les résultats d'an alyse 

des paramètres règlementés dans le cadre du contrôle sanitaire (Escherichia coli et entérocoques 

intestinaux) sur une période d'évaluation de 4 années.  

ü Détermination des sites de baignade  

Le contr¹le sanitaire porte sur lõensemble des zones accessibles au public o½ la baignade est 

habituellement pratiquée par un nombre important de baigneurs et qui nõont pas fait lõobjet dõune 

interdiction permanente.  

Les eaux de baignade, qu'elles soient aménagées ou non, sont recensées annuellement par les 

communes. Le recensement s'effectue avant le début de chaque saison balnéaire et prévoit de prendre 

en considération l'avis du public exprimé au cours de la saison précédente. A cette fin, des registres sont 

mis à la disposition du public en mairie.  

ü Choix du ou des points de prélèvement de contrôle  

La qualit® des eaux de baignade est d®termin®e sur la base de r®sultats dõanalyses sur des ®chantillons 

prélevés en un point de surveillance défini par l'ARS et le gestionnaire. Ce ou ces points de prélèvement(s) 

toujours identique(s) est (sont) défini(s) dans la zone de fréquentation maximale des baigneurs ou dans la 

zone qui présente le plus grand risque de pollution.  

ü Qualification des prélèvements  

 

ü La qualit® de lõeau de baignade ¨ Carcans 

Sur la commune de Carcans, 4 points de contrôle ont été déterminés  dont  

- 3 dõeau douce autour du lac Carcans -Hourtin à la p lage du Montaut, M aubuisson et Bombannes  

- 1 dõeau de mer dans lõoc®an au niveau de Carcans -Plage  

  

Tous les sites ont été classés «  excellent  » dans le classement de qualité des eaux de baignade.  

https://baignades.sante.gouv.fr/baignades/editorial/fr/controle/directive2006_7_CE.pdf
https://baignades.sante.gouv.fr/baignades/editorial/fr/controle/directive2006_7_CE.pdf
https://baignades.sante.gouv.fr/baignades/editorial/fr/controle/directive2006_7_CE.pdf
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I.4.6. LA COLLECTE ET LE TRAITEMENT DES DECHETS 
Source  : SMICOTOM  

La structure administrative compétente qui  collecte et traite les ordures ménagères  est le syndicat 

médocain SMICOT OM . Le SMICOTOM est un établissement public administratif. Depuis 1986, il assure une 

mission dõint®r°t g®n®ral de collecte et de traitement des d®chets affirm®e par lõautorit® politique dõun 

territoire compos® de 32 communes (M®doc Atlantique et M®doc Cïur de PresquõIle). 

 

Le syndicat assure la prise en charge des déchets ménagers (déchets de consommation domestique) et 

assimil®s (d®chets dõactivit®s). La collecte des ordures ménagères a  lieu à domicile chaque semaine le 

vendredi matin pour les emballages papier  et le mardi matin pour les déchets alimentair es et résiduels. La 

SEMMGED assure cette collecte pour le compte du syndicat sur lõensemble du territoire. En 2023, le 

syndicat a collect® 26 898 tonnes de d®chets en porte ¨ porte, 5 136 en point dõapport volontaire et 

réceptionné 20 992 tonnes de déchets en déchèterie.  

Les déchets triés (bac jaune et bac vert) sont orientés vers le recyclage ou la valorisation. Les déchets non -

triés sont enfouis (bac noir). Le syndicat gère trois installations  : 

¶ Une plateforme de compostage à Naujac -sur-Mer  : 9 612 tonnes de déchets compostés en 2023  

¶  Un centre de stockage des déchets à Naujac -sur-Mer  : 24 397 tonnes de déchets enfouis en 2023.  

¶ Un quai de transfert des recyclables à Saint -Laurent -Médoc  : 10 844 tonnes de déchets 

réceptionnés en 2023.  

SMICOTOM dispose dõun r®seau de 9 d®ch¯teries sur lõensemble du territoire nord -médocain (ratio de 1 

pour 6  570 habitants). Il nõy a pas de d®ch¯teries sur la commune de carcans. La plus proche est situ®e au 

sud dõHourtin ou au nord de Lacanau. 

 
Source  : SMICOTOM 

I.4.7. LA DEFENSE CONTRE LõINCENDIE 

La Gironde est le 1 er département français en nombre de départs de feu. En effet, la forêt couvre 483  000 

hectares soit 48% de la superficie du département.  159 communes sont à dominante forestières dans le 

département dont Carcans. En eff et, elle est couverte à 60% de forêt soit 11  721ha. La commune de 

Carcans est donc très exposée au ris que incendie sur son territoire.  

CARTE DE SYNTHESE DU RISQUE FEU DE FORET AU 01/07/2020 

  
Source  : DDRM de la Gironde, 2020  

Dans sa stratégie de lutte contre les incendies de forêts, Carcans a adopté un Plan de Prévention du 

Risque Incendie et Feux de forêt (PPRIF) en 2010  qui décline des mesures de prévention et de protection 

suivant les zones de la commune. Ces zones sont définies dans le PPRIF selon leur exposition au risque feu 

de forêt (aléa fort inconstructible, moyen, faible ou moyen avec une bonne défendabilité, lib re de toute 

prescription).  

Le SDIS (Service D®partemental dõIncendie et de Secours) de la Gironde est d®ploy®e sur lõensemble du 

territoire girondin. A Carcans, dans le secteur du bourg, la pr®sence dõun Centre dõIncendie et de Secours 

(CIS) permet une r®duction des d®lais dõintervention en cas dõincendie. 

Pour conforter la lutte contre le risque incendie la commune applique plusieurs principes  : 

- LõOLD (Obligation L®gale de D®broussaillement ) : Conformément au règlement 

interdépartemental et en application du code forestier (articles L 133 -1 et L134-6 du Code forestier), 

le débroussaillement est obligatoire dans les zones exposées situées à moins de 200 m de bois et 

for°ts (massifs de plus de 0,5 ha), sur lõensemble du d®partement depuis 1985.  Il s'agit de 

débroussailler, à l'intérieur de ce zonage les abords des constructions sur une profondeur minimale 

de 50 mètres et les voies privées sur une profondeur maximale de 10 mètres de part et d'autre de 

la voie.  

- Des mesures de  prévention  grand public  : panneau x informatifs , sensibilisation , réunions publiques 

(conformément à la loi du 30/07/2003)  

- Un tissu de crastes, canaux et fossés étendu  

- Un niveau de mobilisation des services de secours pro portionnel au ri sque incendie  

- Un maillage du territoire permettant une surveillance des secteurs à risques et une réduction des 

d®lais dõintervention 

- Elaboration de cahiers de prescriptions de sécurité incendie  

- Des cl¹tures adapt®es et permettant lõacc¯s aux v®hicules de lutte contre les incendies 
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Selon le PLU approuvé en 2016  : Lõanalyse des hydrants incendie effectu® par le SDIS en 2012 sur le contr¹le 

des points dõeau de la commune fait apparaître quelques faiblesses :  

- 3 hydrants sont indisponibles : secteurs route de Couyras, rou te de Lacanau et route du lac  

- 5 hydrants pr®sentent une insuffisance du d®bit dõeau : Route du lac, La dune aux Pins, Les Bruy¯res-

route Macau, les Dunes Ch©teaux, rue du ch©teau dõeau. 

 

Source  : PLU 2016 

I.4.8. LES EQUIPEMENTS DE SUPERSTRUCTURE 

Carcans dispose dõune offre diversifiée  de services et dõ®quipements sur son territoire avec des 

équipements administratifs, scolaires , sportifs, culturels  et techniques répartis sur les trois pôles urbains de la 

commune . On remarque toutefois les équipements dédiés aux loisirs et aux activités balnéaires 

concentrées sur les secteurs de Maubuisson et de Carcans -Plage. Au contraire, nous trouvons dans le 

centre -bourg des équipements basiques mais essentiels  tels quõune ®cole, la mairie, lõ®glise, un p¹le sportif 

et une biblioth¯que. Lõoffre est développée mais c ette répartition des équipements  est assez 

représentative du profil touristique de la commune.  

ü Les équipements scolaires  et périscolaires  

 

¶ Petite enfance  

Un ALSH (accueil de loisirs sans hébergement) est présent les mercredis pendant la période scolaire pour 

les enfants de moins de 3 ans à 11 ans scolarisés.  

Pendant les vacances scolaires lõALSH permet lõaccueil dõenfants pendant les vacances scolaires du lundi 

au vendredi de 9h à 17h. Durant ces journées les enfants accueillis de moins de 3 ans à 11 ans scolarisés 

font des activités et des loisirs éducatifs i ntérieurs et extérieurs.  

¶ Enseignement maternelle e t primaire  

La comm une possède un groupe scolaire compos® dõune section maternelle et dõune école primaire  : 

lõ®cole publique Pierre Vign eau située dans le bourg de Carcans.   

La commune assure un accueil périscolaire tous les jours en période scolaire pour les enfants scolarisés de 

la petite section au CM2 ¨ lõ®cole de Carcans. Cet accueil est possible les lundis-mardis -jeudis -vendredis 

de 7h15 à 9h et de 16h30 à 18h30.  

Pour les élèves du CP au CM2, Carcans propose un accompagnement à la scolarité nommé CLAS  ou 

Contrat Local dõAccompagnement Scolaire. Des animateurs/accompagnateurs installent des temps et 

des lieux pour ®changer avec les enfants durant les r®cr®ations, les temps dõenseignement et les temps 

dõanimation. Cet accompagnement se fait généralement les mardis et jeudis en période scolaire de 16h30 

à 18h.  

¶ Enseignement en  collège  

La commune de Carcans dépend du collège Jules Chambrelent à Hourtin.  

¶ Enseignement au lycée  

Concernant le lycée, la commune dépend  du lycée général et technolo gique Odilon Redon de Pauillac. 

Les lycées de B ordeaux peuvent être rejoints par le bus de Trans Gironde . 

¶ Enseignement sportif  

Carcans dispose dõune Ecole Multisport soutenue par le département de la Gironde et permet aux enfants 

scolaris®s du CP au CM2 ¨ lõ®cole de Carcans de sõinitier ¨ diff®rentes activit®s sportives. Cette ®cole est 

ouverte les mardis et jeudis de 16h30 à 18h.  

Au niveau de Carcans -Plage, le secteur dispose de plusieurs écoles de surf  proposant des locations libres, 

des cours et des stages de surfs et de bodyboards par saison, par semaine, par jour et/ou par heure pour 

tous les âges.  

Ces écoles sont toutes situées à Carcans -Plage  : 

- Les Loubines 

- Carcans -Océan Surf Club  

- La Sud 

- Inspir-Océan  

- Heõenalu Surfschool  and Nature 

- Les passeurs de barre  

- Summersurf  
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ü Les équipements administratifs  et techniques  

La commune de Carcans dispose en mati¯re dõ®quipements administratifs et techniques de : 

- La mairie  

- La gendarmerie  

- La police municipale  

- La poste  

- Le centre dõincendie et de secours (CIS) 

 

ü Les équipements spo rtifs, culturels et de loisirs  

Carcans dispose dõun p¹le dõ®quipements sportifs dans le centre-bourg concentrant des stades de 

football, des salles de sport et des cours de tennis. Elle dispose ®galement de mus®es et dõ®quipements 

culturels liés au tourisme balnéaire  dont  

- 1 cin®ma de lõEstran (bourg)  

- 1 bibliothèque municipale  (bourg)  

- 1 hôtel de ville  

- 2 musée s : Musée du souvenir à la maison du Combattant (bourg) et la maison des arts et traditions 

(Maubuisson)  

- 1 café -théâtre (bourg)  

- 1 église « St Martin  » (bourg)  

- 1 cimetière  

- 1 salle des fêtes «  La Bugade  » (bourg)  

- 1 club -house  

- 1 parcours sportif (bourg)  

- 7 écoles de surf (carcans -plage)  

- 1 skatepark (bourg)  

- 1 marché hebdomadaire tous les vendredis matins (bourg)  et de juin à septembre le mercredi 

(Maubuisson) et le lundi (Carcans -plage)  

- 2 stades municipaux  « Max Lambert  » (bourg)  

- 2 terrains de tennis (bourg)  

- 1 salle omnisport (bourg)  

- 1 gymnase (bourg)  

- 1 école de glisse ( Maubuisson ) 

- 1 salle de sport ( Maubuisson)  

- 1 club de plage structures gonflables ( Maubuisson ) 

- 1 poste de secours (Carcans -Plage)  

- 1 village  sportif  UCPA (Union nationale des Centres sportifs de Plein Air) ( domaine de Bombannes)  

 
P¹le dõ®quipements sportifs dans le centre-bourg de Carcans  

   
Hôtel de ville (bourg)     Café -théâtre (bourg)  

  
Maison des arts et tradition (Maubuisson)    Ecole de surf «  La Sud » (carcans -plage)  


